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Au nom de toute l’Équipe Municipale, je re-
mercie vivement les Fertoises et les Fertois
pour la confiance renouvelée, le 23 mars
dernier. Vos nouveaux élus se mobilisent
pour le développement de notre territoire
et l’amélioration des conditions de vie de
tous, conformément aux engagements
pris. Dans le contexte actuel, nous devons
préserver notre capacité à réaliser les
équipements structurants indispensables
pour doper l’économie et l’emploi. Simul-
tanément, nous renforcerons les services
au public pour réduire les inégalités, en
mettant la personne au centre du projet
local.

Nous y parviendrons en replaçant notre cité
au cœur de son bassin de vie. 
Il faut maintenant dépasser les limites
communales. Notre sud bocage pourrait
avoir une gouvernance, basée sur 3 piliers :
• Le pôle urbain La Ferté-Bagnoles (9 000

habitants) constitué par la ville de La
Ferté-Macé avec tous ses services à la
population, et Bagnoles-de-l’Orne, station
thermale et pôle touristique, dont le
rayonnement dépasse largement les li-
mites du département.

• Les communes d’équilibre (Briouze, Car-
rouges, Couterne, La Chapelle d’Andaine,

Juvigny-sous-Andaines, La Sauvagère, soit
8 000 habitants).Ces communes garantis-
sent le maillage du territoire en offrant des
services de proximité à la population.

• Les communes rurales (8 000 habitants)
qui regroupent 1/3 de la population du sud
bocage. Leurs habitants bénéficient des
services des communes d’équilibre.

La CDC La Ferté/St-Michel se situe au cœur
d’un bassin de vie reconnu par l’INSEE,
avec une zone de chalandise, de 25 000 ha-
bitants. Par son mode de fonctionnement,
par la volonté de ses élus, elle participe à la
construction du territoire.
Il faut se regrouper pour unir nos forces,
tout en s’appuyant sur nos complémenta-
rités. Pour concilier l’efficacité écono-
mique, l’équité sociale et la préservation de
l’environnement, les élus locaux ont le 
devoir de défendre un projet global. Grâce
aux économies de structure qui en décou-
leront, le budget sera maîtrisé.
De son côté l’état devra assumer ses res-
ponsabilités, au nom de l’intérêt général,
pour, sinon imposer, du moins inciter 
fortement à la constitution de collectivités
cohérentes par rapport aux bassins de vie.
Lorsque nous sommes unis, nous sommes
plus forts. ■
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BUDGET MUNICIPAL : Comparaison budget 2013 / C.A. 2013 et B.P. 2014

Chapitre Libellé Rappel. C.A. 2013 B.P. 2014
B.P. 2013 + D.M

011 Charges à caractère général 1 594 963,08 1 493 681,74 1 587 650,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 3 780 000,00 3 776 639,41 4 250 200,00
014 Atténuation de produits 9 490,00 68 963,00
65 Autres charges de gestion courante 1 319 805,00 1 189 646,22 1 325 113,72
66 Charges financières 552 000,00 535 744,89 531 000,00
67 Charges exceptionnelles 41 700,00 1 865,07 46 000,00
68 Dotations aux provisions 269 610,58 269 610,58

022 Dépenses imprévues 100 000,00
Total des dépenses réelles de fonctionnement 7 567 568,66 6 997 577,33 8 178 537,30
023 Virement à la section d’investissement 748 116,95 1 494 104,08
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 724 307,45 724 307,45 278 174,90

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 1 472 424,40 724 307,45 1 772 278,98
Total 9 039 993,06 7 721 884,78 9 950 816,28

Chapitre Libellé Rappel. C.A. 2013 B.P. 2014
B.P. 2013 + D.M

013 Atténuations de charges 75 400,00 96 726,20 125 000,00
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 994 290,00 952 073,07 1 116 390,00
73 Impôts et taxes 3 956 695,00 3 979 500,99 4 078 892,00
74 Dotations, subventions et participations 2 667 154,00 2 712 525,20 2 709 919,00
75 Autres produits de gestion courante 324 200,00 338 803,44 307 000,00
76 Produits financiers 32,69
77 Produits exceptionnels 673 954,06 683 217,51 7 000,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 8 691 693,06 8 762 879,10 8 344 201,00
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 348 300,00 318 273,06 322 100,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 348 300,00 318 273,06 322 100,00
Total 9 039 993,06 9 081 152,16 8 666 301,00
R002 Résultat reporté de N–1 1 284 515,28

Total général 9 950 816,28

Je remercie les Fertoises, les Fertois et les membres
du conseil municipal pour la confiance qu’ils me 
renouvellent. Le score inédit des élections munici-
pales est sans aucun doute une belle reconnaissance
du travail accompli. En même temps, je mesure la
responsabilité qui en découle pour l’Équipe Munici-
pale, je mesure ma responsabilité en tant que maire.

Je voudrais tout d’abord saluer l’équipe sortante.
Par l’écoute, la disponibilité, le respect des autres,
nous avons travaillé dans l’intérêt de tous. La séré-
nité retrouvée au sein du conseil municipal a permis
la création d’une nouvelle intercommunalité votée à
l’unanimité, porteuse d’avenir. Nous avons prouvé
notre capacité à travailler avec tous. Nous sommes
toujours dans ce même état d’esprit.

Chacun peut objectivement constater le travail fait
pour replacer La Ferté-Macé dans une dynamique :
• Des dépenses maîtrisées, une diminution de l’en-

dettement.
• De nouvelles activités, commerces et entreprises

ont vu le jour.
• Des opportunités financières ont été saisies pour

créer des équipements structurants.
• L’accompagnement social des personnes fragiles ou

en difficulté a été renforcé.

Je remercie sincèrement, au nom des Fertoises et des
Fertois, les élus qui terminent leur mandat. 

Aujourd’hui, avec une équipe renouvelée, cette nou-
velle mandature constituera un prolongement de la
dynamique déjà enclenchée.

Les compétences et l’énergie des nouveaux élus vont
se traduire dans le cadre de l’activité municipale.
Nous le devons aux habitants, nous le devons au ter-
ritoire.
En tant que ville centre, au cœur de son bassin de vie
de 25 000 habitants, les missions de notre collectivité
sont multiples.

Nous avons besoin de tous les habitants, des acteurs
économiques, des associations afin que les décisions
prises correspondent au mieux à leurs attentes. Nous
ne prétendons pas tout connaître. La population a vo-
cation à nous éclairer. Pour cela, nous devons redon-
ner à chaque citoyen, l’envie, le goût, l’intérêt à la vie
de la cité dans un esprit de construction et de coopé-
ration. 

Nous nous appuierons également sur le personnel
communal et intercommunal. Les services disposent,
chacun dans leur domaine, d’un niveau d’expertises
et d’expériences sur lesquels je sais que nous pou-
vons compter. Sans à priori, nous ferons appel égale-
ment, en complément, aux partenaires et prestataires
extèrieurs.

L’opposition municipale sera associée, dans un esprit
constructif, sans dogmatisme. La sérénité devra l’em-
porter pour faire aboutir les projets avec le souci de
l’intérêt général.

Le travail des commissions, animées par les adjoints,
sera l’élément moteur de notre organisation. Des 
arbitrages devront ensuite être faits, sous ma respon-
sabilité. J’en garantirai la cohérence et la synthèse
pour assurer le développement local selon les trois
axes majeurs : l’efficacité économique, l’équité 
sociale, la préservation de l’environnement.

La nouvelle équipe que j’ai l’honneur d’animer a une 
vision d’avenir, une perception de la ville dans sa glo-
balité. La nouvelle municipalité est porteuse de beaux
projets que nous partagerons avec vous.

La rigueur budgétaire n’empêche ni l’audace, ni l’en-
vie. Il n’y a pas de projets d’avenir, sans ambition. 

Nous aurons besoin des Fertoises et des Fertois, de
votre soutien. Nous saurons aller à la rencontre des
habitants. 
Nous inscrirons ensemble La Ferté-Macé dans une
belle dynamique, dans la durée.

Vous pouvez compter sur la sincérité de notre enga-
gement.■

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Je vous remercie sincèrement
pour la confiance que vous m’ac-
cordez à nouveau pour présider la
Communauté de Communes La
Ferté/St-Michel.

Ce renouvellement du conseil
communautaire se fait dans un
contexte particulier puisque la
CDC La Ferté/ St-Michel a à peine

plus d’un an d’existence. Avant de définir les objectifs poli-
tiques de notre collectivité, je vais rappeler brièvement le
contexte dans lequel elle s’est créée et les grands principes
de son fonctionnement. 

Une intercommunalité atypique, mais forte puisqu’elle
s’appuie sur le 2e pôle économique du bocage. 
La CDC La Ferté/St-Michel se situe au cœur d’un bassin de
vie reconnu par l’INSEE. Ce pôle économique basé sur un
tissu de PME diversifié n’a rien à envier à d’autres terri-
toires. Les habitants doivent en avoir pleinement
conscience. Nous, élus, mettrons en dynamique tous les
atouts que notre territoire possède. Il offre plus de 2 200
emplois industriels et plus de 4 000 emplois tertiaires.
Le pôle de centralité de La Ferté-Macé concentre les ser-
vices à la population (écoles, formations, santé, commerces,
services publics). Il est renforcé par la proximité du pôle
touristique et thermal de Bagnoles-de-l’Orne ainsi que par
les liaisons ferroviaires à partir de Briouze.
La Communauté de Communes La Ferté/St-Michel dispose
des compétences administratives, financières, juridiques et
des équipes techniques nécessaires pour préparer l’avenir.

Les finances de notre collectivité sont contraintes mais
saines. En additionnant ville et CDC, les taux d’imposition
sont stables depuis plusieurs années et se révèlent iden-
tiques aux taux moyens pratiqués au niveau national pour
les villes de strates équivalentes. 

Des services intégrés et mutualisés pour une meilleure 
efficacité.

•La CDC La Ferté/St-Michel constitue une étape transitoire
avant la construction d’une intercommunalité à l’échelle
du sud bocage. Cette CDC devra être le moteur de la
construction future.

•Toutes les compétences transférées le sont de manière
globale pour qu’elles soient exercées pleinement, sans
ambiguïté.

•Nous avons pris en compte les compétences porteuses
d’avenir pour l’activité du territoire et de la vie quotidienne
des habitants des deux communes. Il y aura alors une vé-
ritable synergie pour construire notre projet.

•Toute compétence transférée entraîne un transfert des re-
cettes et des charges correspondantes. Le fonctionne-
ment est assuré, soit par des services mutualisés, soit par
transfert du personnel.

•L’instauration de la fiscalité professionnelle unique renforce
l’intérêt communautaire au-delà des intérêts individuels.

•Il n’y a pas création de service ou de structure supplé-
mentaire, c’est une opération neutre pour la fiscalité et
donc pour les impôts payés par les habitants. ■

Sur la totalité du mandat 2008-2014, l’endettement global     (v          
Tout en réalisant des investissements importants : • Salle des 3 îles •          B                    
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BUDGET COMMUNAUTAIRE : Comparaison budget 2013 / C.A. 2013 et B.P. 2014

Chapitre Libellé Rappel. C.A. 2013 B.P. 2014
B.P. 2013 + D.M

011 Charges à caractère général 398 481,00 345 229,22 393 010,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 923 040,00 903 683,31 1 057 200,00
014 Atténuation de produits 1 220 376,00 1 217 958,00 1 258 348,00
65 Autres charges de gestion courante 375 400,00 341 603,85 404 400,00
66 Charges financières 88 000,00 36 021,23 54 100,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 500,00

022 Dépenses imprévues 50 000,00
Total des dépenses réelles de fonctionnement 3 005 797,00 2 844 495,61 3 217 558,00
023 Virement à la section d’investissement 321 398,00 518 605,87
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 27 120,16

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 321 398,00 0,00 545 726,03
Total 3 327 195,00 2 844 495,61 3 763 284,03

Chapitre Libellé Rappel. C.A. 2013 B.P. 2014
B.P. 2013 + D.M

013 Atténuations de charges 25 600,00 34 568,73 60 000,00
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 46 300,00 43 800,33 91 330,00
73 Impôts et taxes 2 365 124,00 2 381 208,00 2 407 088,00
74 Dotations, subventions et participations 637 871,00 634 414,00 703 588,00
75 Autres produits de gestion courante 140 600,00 146 736,95 135 100,00
77 Produits exceptionnels 1 227,36 250,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 215 495,00 3 241 955,37 3 397 356,00
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 111 700,00 49 447,89 98 900,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 111 700,00 49 447,89 98 900,00
Total 3 327 195,00 3 291 403,26 3 496 256,00
R002 Résultat reporté de N-1 267 028,03

Total général 3 763 284,03

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Mes remerciements vont en pre-
mier lieu aux délégués commu-
nautaires qui m’ont élu à
l’unanimité. J’associe à ces re-
merciements notre maire de St-
Michel et mon ami Sylvain JARRY,
destiné logiquement et prioritaire-
ment à cette 1re vice-présidence,
mais qui face aux importants défis

qu’il aura à relever en s’investissant dans la création de
notre Hameau Jacotin, dans le syndicat des eaux et celui du
Village du Cheval de Bagnoles/St-Michel dont il est devenu
le Président, a préféré renoncer à cette responsabilité.
Merci à lui pour cette opportunité qui m’est laissée de re-
présenter St-Michel à travers cette vice-présidence.

Enfin, merci à toute l’équipe communautaire de réserver,
sur proposition de Jacques DALMONT, la 1re vice-prési-
dence à un élu de St-Michel, témoignage de la considéra-
tion que porte La Ferté-Macé pour notre commune, et signe
que les deux communes partagent un vrai esprit commu-
nautaire et non pas une juxtaposition de deux clochers.
Nous nous félicitons que malgré la disproportion des en-
jeux, cette vision des choses reste possible (rappelons que
les enjeux sont de l’ordre de 5 % pour St-Michel et de 95 %
pour La Ferté-Macé).

Comme le Maire de St-Michel l’a déjà maintes fois déclaré,
les 11 délégués communautaires de St-Michel ne revendi-

quent aucune affiliation politique et n’auront comme seul
credo que de servir objectivement et équitablement nos ad-
ministrés et de mener des projets structurants, de niveau
communautaire (ex : réseau de boucles de randonnée, res-
tauration et entretien des cours d’eau de tout le bassin ver-
sant de la Maure, la Vée et la Mousse), avec le souci de la
gestion durable (concilier les intérêts économique, social et
environnemental). En même temps, notre CDC à deux n’est
pas viable durablement, et idéalement, dans un futur aussi
proche que possible, elle aura vocation à intégrer un bassin
de vie correspondant à la zone du bocage sud de l’Orne.
C’est pourquoi, nos projets communautaires devront être
réfléchis en concertation avec les collectivités voisines, dans
toute la mesure où elles partagent la même vision de l’in-
térêt communautaire que nous, et que les projets sont sus-
ceptibles de déborder sur leur territoire (Voie Verte,
itinéraires de randonnée, déplacements doux… etc.). C’est
par ces quelques mots que je souhaitais vous faire part du
positionnement et surtout de l’état d’esprit de St-Michel au
sein de cette jeune collectivité. Enfin, je souhaite clore mon
exposé en rendant hommage brièvement (car je sais qu’il
fuit les éloges) mais très sincèrement à mon prédécesseur
à la voirie et aux espaces verts, en la personne de Guy
FERON, infatigable élu au service du territoire, de ses habi-
tants et des projets d’intérêt collectif. Bravo Guy et merci, et
que Dame Nature te prête une longue et fructueuse retraite,
désormais complète. ■

 Les orientations du budget primitif 2014
(ville et CDC)

• Maintien du niveau des taux des impôts locaux,
• Légère augmentation du produit fiscal liée à l’évolu-

tion des bases (revalorisation des bases de 0,9 % 
inférieur à l’inflation prévue de 1,3 %.

 Concernant les orientations du budget
de la ville :

• Une enveloppe consacrée aux subventions aux asso-
ciations en augmentation de 2 % malgré la baisse des
dotations de l’État.

• En 2014, les principales dotations versées par l’État
sont soit gelées au niveau 2010 (dotation de base), soit
baissées (dotation de compensation : –1,5 %)

• Baisse contractuelle de l’annuité de la dette de 12,9 %.

 Des taux d’imposition dans la moyenne des 
5 premières villes du département :
CDC et Ville année 2012

TH TFB TFNB CFE
Alençon 26.03 23.08 51.81 22.24
Flers 27.12 25.91 76.28 25.42
Argentan 29.25 28.59 68.42 23.86
L’Aigle 25.96 33.26 57.94 20.07
La Ferté-Macé 28.29 23.48 50.51 23.95
Moyenne 27.33 26.86 60.99 23.11

TH – Taxe d’Habitation
TFB – Taxe sur le Foncier Bâti
TFNB – Taxe sur le Foncier Non Bâti
CFE – Cotisation Foncière des Entreprises

 BAISSE DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT
DES ORDURES MÉNAGÈRES 

Nous adhérons au Sirtom Flers/Condé depuis janvier
2012
Sirtom D’Andaines en 2008 : le taux était de 15,62 %
Sirtom Flers/Condé en 2012 : le taux était de 12,47 %
Sirtom Flers/Condé en 2013 : le taux était de 11,88 %

Sirtom Flers/Condé en 2014 : le taux est inchangé soit
11,88 %. ■Sur la totalité du mandat 2008-2014, l’endettement global     (ville+CDC La Ferté/Saint-Michel) a été réduit de près de 9%.

Tout en réalisant des investissements importants : • Salle des 3 îles •          Bâtiment « voile » • Maison de la petite enfance • Rénovation du centre-ville • Lotissements • Pôle de santé
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❚ Déclaration de Christian Clément,
1er Vice-Président de la Communauté
de Communes La Ferté/St-Michel
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Jacques DALMONT : Le Maire.

Le samedi 29 mars, le Maire a présenté les délégations des
maires-adjoints :

Noëlle POIRIER : l’urbanisme, le développement de l’habitat en
centre-ville et la valorisation du patrimoine urbain. C’est un
enjeu majeur pour les finances de la ville, pour l’activité du
centre-ville, pour doper l’emploi et l’activité du bâtiment, pour
le développement durable.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
D. THÉVENARD, T. POTTIER, Y. FRÉMONT, S. ANDRIEU).

José COLLADO : éducation jeunesse, restaurant municipal avec
plusieurs enjeux : la mise en place des nouveaux rythmes
éducatifs, les partenariats avec les établissements du second
degré, le développement des filières spécifiques et post-bac,
le développement des circuits courts en lien avec le restaurant
municipal.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
A. DAVY, T. LETINTURIER, Y. HERGAULT, M. COURTEILLE).

Thérèse LETINTURIER : la solidarité et le centre socioculturel
fertois en mettant les solidarités et les personnes au cœur du
projet. Travailler sur la mobilité, soutenir les jeunes dans leurs
projets, accompagner les familles, stimuler les participations
citoyennes, seront des éléments moteurs pour le bien vivre
ensemble et la tranquillité urbaine.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
A. JARRY, C. LALLIA, C. ROYER, E. LASNE, Y. HERGAULT, C. LEUDIÈRE).

Jacky CLÉMENT : sports, base de loisirs, et les finances. Lien
avec les clubs sportifs afin de répondre au mieux à leurs at-
tentes en les accompagnant dans leur développement et dans
leur organisation de manifestations exceptionnelles favorisant
l’animation de la ville. Le développement du lac doit encore
être affirmé avec une orientation tourisme et centre d’initia-
tion à l’environnement. En charge également des finances de
la ville.
(MEMBRES DE LA COMMISSION SPORTS :
E. LASNE, H. LENGLINÉ, M. CUSSET, M. AUMOITTE, N. QUENTIN, C. LEUDIÈRE.
MEMBRES DE LA COMMISSION FINANCES :
F. QUERU, J. COLLADO, M. CUSSET, M.-A. RALU).

Claude ROYER : l’action sociale, la santé et les séniors. Le sou-
tien aux plus fragiles doit s’accompagner d’une éducation à la
consommation, en lien avec les associations caritatives. Une
réflexion profonde sur la mission de la résidence du Val Vert
doit être menée avec la politique municipale vis-à-vis des 
séniors.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
A. JARRY, M. QUENTIN, N. QUENTIN, T. LETINTURIER, M.-A. RALU).

Yvon FRÉMONT : travaux et développement durable. Avec près
de 6 hectares de bâtiments communaux, la politique d’entre-
tien du patrimoine bâti revêt une importance particulière. Une
orientation forte devra être impulsée pour optimiser les
moyens afin d’obtenir des résultats en matière d’économie
d’énergie de développement des énergies renouvelables.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
D. THÉVENARD, F. QUÉRU, H. LENGLINÉ, M. AUMOITTE, Y. JEANNE).

Annick JARRY : information, communication et petite enfance.
Le travail de fond qui a été mené ces dernières années devra
encore être adapté aux nouvelles technologies de la commu-

nication qui ne manqueront pas de voir le jour rapidement. La
maison de la petite enfance devra être associée dans le Pro-
jet Éducatif Local.
(MEMBRES DE LA COMMISSION INFORMATION ET COMMUNICATION :
D. THÉVENARD, J.-Y. TALLOIS, M. CUSSET, S. KARAMAT, T. POTTIER, C. LEUDIÈRE.
MEMBRES DE LA COMMISSION PETITE ENFANCE :
C. POTTIER, L. POTEL, M. QUENTIN, M. COURTEILLE).

Jean-Yves TALLOIS : culture et vie locale. La saison culturelle
s’est étoffée au cours du dernier mandat. L’animation dans la
ville sera un volet important pour lever les freins à l’accès à la
culture pour tous. Dossier phare de cette délégation : le suivi
du chantier d’agrandissement et de modernisation du centre
culturel du Grand Turc, enjeu important pour le rayonnement
de la ville, l’attractivité du centre-ville.
(MEMBRES DE LA COMMISSION : C. POTTIER, C. ROYER, E. LASNE, S. KARA-
MAT, T. POTTIER, M. COURTEILLE). ■

Le Président : Jacques DALMONT

1er Vice-Président : Christian CLÉMENT
Voirie, espaces verts, bâtiments communautaires, environne-
ment :
• engager une programmation de la rénovation des trottoirs et

de la voirie pour résorber le retard pris du temps de l’an-
cienne CDC, 

• procéder aux aménagements nécessaires pour la sécurité
en mettant des obstacles physiques à la vitesse,

• mettre en place un plan de déplacement doux (2 roues, pié-
tons, transports collectifs) prenant en compte les déplace-
ments des scolaires, les liaisons avec le plan d’eau, les
déplacements domicile/travail et les loisirs,

• étudier la faisabilité de rénovation de la toiture du bâtiment
industriel, Boulevard de Contades par du photovoltaïque,

• accompagner le personnel et renforcer la gestion des es-
paces verts dans une optique environnementale,

• concrétiser la voie verte du nord de l’ancienne gare de La
Ferté jusqu’à Bagnoles-de-l’Orne.

(MEMBRES DE LA COMMISSION :
C. LEUDIÈRE, C. GUÉRIN, D. DUGRAIS, S. RADIGUE, Y. FRÉMONT).

2e Vice-Président : José COLLADO
Développement économique et numérique :
• développer les relations avec les chefs d’entreprises pour

soutenir leur développement, 
• mettre à disposition des locaux et des terrains, à la fois par

la rénovation de la zone Beauregard, par l’ouverture à la
commercialisation de la zone des Tesnières et être en veille
pour mettre en relation les propriétaires et les demandeurs,

• déployer le numérique et la fibre optique,
• ouvrir le centre de télétravail,
• assurer le développement de l’emploi avec l’insertion par

l’activité économique,
• mettre en lien le monde agricole et les consommateurs (res-

tauration collective, professionnels, particuliers) pour déve-
lopper les circuits courts,

• proposer une exonération temporaire de la Contribution
Foncière pour les nouvelles entreprises créatrices d’emploi. 

(MEMBRES DE LA COMMISSION :
D. THÉVENARD, I. MICALAUDIE, S. ANDRIEU, S. JARRY, V. DREUX-COUSIN).

3e Vice-Présidente : Noëlle POIRIER
L’urbanisme : 
• mettre en place une Opération Programmée d’Amélioration

de l’Habitat permettant la rénovation du parc privé ancien,
• diversifier l’offre d’habitat pour accueillir de nouvelles po-

pulations en lien avec le patrimoine urbain existant (centre
historique et quartier J. Prévert),

• élaborer le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI),
véritable outil de développement de l’habitat, des activités
économiques, et de préservation du patrimoine urbain et
naturel,

• élaborer le Règlement Local de Publicité (RLP),
• participer activement à l’élaboration du Schéma de Cohé-

rence Territoriale (SCOT), positionner le Sud Bocage comme
pôle majeur de développement du Pays du Bocage,

• mettre en place la commission intercommunale d’accessi-
bilité. Cette commission a un gros travail d’études et de pro-
grammation des travaux d’accessibilité à réaliser. Les
représentants d’associations de personnes handicapées 
seront associés.

(MEMBRES DE LA COMMISSION :
A. DESTAIS, I. GARNIER, M. GAILLARD, V. DREUX-COUSIN, Y. FRÉMONT).

4e Vice-Président : Didier THÉVENARD
Le logement social et les équipements structurants : 
• travailler avec les bailleurs sociaux pour engager le renou-

vellement de leur parc urbain, que ce soit en construction
neuve ou en rénovation de leur parc ancien,

• participer aux instances d’attribution des logements sociaux
pour assurer la mixité sociale,

• assurer la réalisation du Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT)
au sein du quartier J. Prévert, 

• assurer le suivi du fonctionnement de l’aire d’accueil des
gens du voyage,

• garantir la pérennité du salon de l’habitat.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
A. JARRY, C. LEUDIÈRE, I. MICALAUDIE, N. QUENTIN, T. LETINTURIER).

5e Vice-Président : Franck QUÉRU
Le budget et les finances : 
• assurer une gestion rigoureuse de la collectivité,
• rationaliser les moyens en garantissant la qualité des ser-

vices offerts à la population,
• mettre en place et suivre les procédures pour assurer les

ressources financières de la collectivité,
• préparer la programmation financière des investissements

structurants, porteurs de développement.
(MEMBRES DE LA COMMISSION :
D. CORDIÈRE, J. COLLADO, S. ANDRIEU, S. JARRY, N. POIRIER). ■

❚ Le Conseil Municipal
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M. Henri Lengliné, absent sur la photo.

Virginie Dreux-Cousin et Stéphane Andrieu,
absents sur la photo.

❚ Le Conseil Communautaire La Ferté/St-Michel
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Carole et Sylvain Nacfer ont repris le Bar
de la plage. Bien connus des Fertois, ils
étaient propriétaires depuis 2007 du 
« Materrazi » situé place du Général Leclerc.

Leurs objectifs immédiats sont la mise en place d’un
accueil chaleureux et convivial et « proposer une
carte correspondant au mieux aux attentes des visi-
teurs », des plats rapides pour ceux qui veulent se
restaurer pendant leur pause-déjeuner. Pour les
jeunes, ils souhaitent organiser des plats type
« snacking » et pour les promeneurs et vacanciers
des plats plus saisonniers, sans oublier les enfants
en leur proposant des repas adaptés et l’inévitable
« glace du plan d’eau ».  
Au choix : entrées, pizzas, plats et accompagnement,
desserts et bien sûr une carte des glaces.
« Nous viserons à susciter chez les promeneurs et
les sportifs, l’envie de rester pour se désaltérer ou
pour se restaurer après leur balade pour les uns et
leur entraînement pour les autres. »
Les animations, repas à thème, atelier/rencontre,
déjeuner aux tripes, animations en direction des 
seniors (goûter) et bébés lecteurs… se mettront en
place petit à petit. Des concerts sont prévus certains
soirs, et une ambiance jazzy animera les dimanches
d’été. 
Ils souhaitent aussi proposer un lieu de réunion pour
les associations.

Quelle est, pour vous,
la journée d’une famille
à la base de loisirs ?
Une arrivée le matin, petit café en terrasse. Puis,
pour les enfants, jeux sur la plage jusqu’au moment
du repas qui serait pris en terrasse. Un petit tour du
plan d’eau à pied ou en rosalies. Et avant le retour à
la maison, une glace.
Le Bar de la Plage est implanté au sein de la Base
de Loisirs, celle-ci vous offre de nombreuses autres
activités : baignade, équitation au centre équestre de
La Peleras, swin golf, kayak, voile, escalade, hydro-
modélisme, pétanque... 

Propos recueillis auprès de M. et Mme Nacfer. ■

❚ BAR – BRASSERIE
DE LA PLAGE

Cet été
tous les jours
de 9 h à 23 h

vie locale
Judo club fertois : des nouvelles de Mélanie Lemée
Elle a obtenu à Lyon la 3e place aux championnats de France junior des
plus de 78 kg et également une 3e place à Orléans aux championnats de
France universitaire.
Elle a été sélectionnée pour le championnat de France 1re division se-
niors qui se déroulera à Chambéry au mois de novembre.
Mélanie, étudiante à l’Université de Caen prépare une licence de psycho-
logie dans le cadre des sports études.
Ceinture noire depuis 2010, elle a 12 h d’entrainement par semaine. Elle
revient régulièrement s’entraîner dans son club fertois. ■

❚ JUDO – Mélanie Lemée

40 ans déjà !!!
La saison 1973-1974 marquait la naissance du Club
Sportif Ferté-Macé Volley Ball. Quarante années
plus tard, il fait toujours partie du tissu associatif
fertois. Nombreux sont les jeunes ou moins jeunes
qui se sont succédé et qui ont marqué de leur em-
preinte l’histoire du club. On se rappelle par exem-
ple, la montée en nationale 3 de l’équipe masculine
fin des années 80 ou de celle des féminines dans les
années 2000.

C’est donc avec un grand plaisir que les membres
actuels et anciens membres se retrouveront le
week-end du 30 et 31 août 2014 pour fêter cet an-
niversaire et partager tous ces souvenirs. 
Des invitations ont été envoyées en avril, nous avons
essayé de n’oublier personne mais si en tant qu’an-
cien, vous n’avez pas reçu la vôtre, n’hésitez pas à
nous contacter au 02 33 37 24 59 ou via le site ferte-
macevolleyball.fr ■

❚ Les 40 ans du volley ball

Le Vélo Club Fertois, son Président M. Mickaël Le-
commandeur et deux éducateurs diplômés, Gérard
Blanchard et Patrick Courteille viennent de créer
l’école du vélo ; elle est ouverte depuis avril.

La ville a mis à disposition un local, route de Flers (à
l’arrière de la salle d’escalade, ex ancienne piscine). 
Cette école a pour but l’apprentissage du vélo dans
le but d’accéder à la compétition sur route, à la
pratique du cyclocross : jeux d’adresse, d’équilibre
mais aussi entretien et nettoyage du matériel.
L’entraînement se fait autour du terrain du stade
Gaston Meillon ; la piste de bi-cross est utilisée pour
l’initiation au cyclo-cross.

LES HORAIRES : ouvert tous les mercredis après-
midi de 14 h à 16 h sauf pendant les vacances sco-
laires.

TRANCHE D’ÂGE : de 5 à 14 ans. Il y avait déjà 4 
licenciés inscrits à l’ouverture. 

Le 8 mai dernier, le vélo-club fertois a organisé le
championnat de l’Orne  : trophée des jeunes des
écoles de vélo du département ; cette manifestation
s’est déroulée dans la zone de Beauregard  : 
le matin, jeux d’adresse et l’après-midi, course sur
circuit.

Renseignements : Vélo-club fertois
M. Mickaël Lecommandeur (Président)
Tél. : 02 43 04 30 38.
Mail : v.veloclubfertemace@orange.fr ■

❚ ÉCOLE DE VÉLO

Journal m
unicipal n°17

❘JUIN
 2014

❘
p. 5

57792-LFM_JM17_14  04/05/2010  17:27  Page5



9 rue du 14 juillet (en face de la Maison de la Petite Enfance)
Latitude : 48.588077 | Longitude : -0.359851

En venant du rond-point du bas de Maure, il faut prendre
la rue Félix Desaunay, direction Alençon, passer devant
le collège et, devant le lycée, prendre à gauche vers le
centre-ville par la rue de la Barre, puis 1re à gauche, rue
du 14 juillet.
L’entrée est à l’intérieur de la cour. Cette cour est un par-
king dédié aux patients avec deux places pour les ur-
gences et les ambulances et deux places pour les
personnes à mobilité réduite. Sept places sont égale-
ment réservées aux véhicules – navettes du laboratoire
ainsi qu’un parc à vélos. 

Le laboratoire d’analyses médicales «  Normabio  » 
occupe la partie basse du bâtiment. 
N° de téléphone : Laboratoire d’analyses médicales
02 33 37 18 00.

Le pôle de santé occupe quatre niveaux, tous les 
patients du pôle entrent par l’accueil principal au rez-
de-chaussée, ils peuvent ensuite emprunter l’ascenseur
ou l’escalier.

Niveau –1 : En rez-de-jardin, niveau jaune, se trouve le
Service d’Hospitalisation A Domicile (HAD). Ce service 
accompagne les personnes qui sortent de l’hôpital et fait
le lien avec leurs soignants habituels ; il assure la conti-
nuité des soins à domicile jusqu’au moment où les per-
sonnes sont à nouveau capables de se prendre en charge.
N° de téléphone HAD : 02 33 32 91 99.
À ce niveau nous trouvons les salles de réunion et de
pause du PSLA.

Niveau 0 : Au rez-de-chaussée, niveau orange, sont ins-
tallés cinq professionnels de santé :
Sophie Lebacheley, pédicure podologue, 02 33 14 14 80

Chloé Martel, diététicienne nutritionniste, 06 66 50 40 59
Ida Verhaeghe, psycho-praticienne, 02 33 14 14 85.
Leur salle d’attente est
commune, à droite dans le
couloir.

En suivant le couloir, on 
arrive dans l’espace des
masseurs kinésithérapeutes :
Brigitte Noël, masseur kiné-
sithérapeute, 02 33 14 36 12.
Manfred Carreras, masseur 
kinésithérapeute, 02 33 14 36 13 
(à l’automne).

Niveau 1 : au 1er étage, niveau vert, il s’agit de l’étage des
infirmières et des médecins :
Carole Denis et Dominique Palcy, infirmières, 02 33 14 36 10
Docteurs : Alexis Aubin, Alain Bugaut, Patrice Ollitrault,
médecins généralistes, 02 33 14 36 14
Actuellement 2 autres cabinets restent disponibles pour
accueillir de nouveaux généralistes.

Niveau 2 : au 2e étage, niveau rouge, exercent trois or-
thophonistes :
Inès-Marie Drot, Isabelle Jean, Laurence Nardi, ortho-
phonistes : 02 33 14 14 84.
Et enfin au bout du couloir , nous trouvons, les cabinets
dentaires :
Dr Isabelle Constantin-Baisnée et Didier Pouligny, chi-
rurgiens-dentistes : 02 33 14 36 15.

Le pôle santé est ouvert depuis le 17 février, le labora-
toire l’a rejoint depuis la fin mars. Après quelques inévi-
tables ajustements, le pôle a pris son rythme de
croisière. C’est un bel établissement qui a vocation à
rendre service à la population en regroupant les diffé-
rents professionnels de santé sur un même site pour 
faciliter les démarches des patients.

Les retours des patients comme des professionnels
sont unanimes : le lieu est agréable, les choix de réha-
bilitation ont privilégié la qualité et le long terme. 
Gageons que l’équipe de professionnels qui l’anime
saura le faire vivre en y attirant de jeunes confrères. ■

❚ Le Pôle de Santé Mode d’emploi

Certification du Centre Hospitalier Intercommunal des An-
daines. La certification est une procédure d’évaluation ex-
terne des établissements de santé qui a lieu tous les 4
ans. Elle représente une occasion unique pour le CHIC
des Andaines d’améliorer ses pratiques, l’ensemble des
acteurs se mobilise pour mener à bien cette mission.
Les résultats de la certification sont accessibles au public
sur le site http://www.scopesante.fr/

Création de la Filière Gériatrique 
Territoire du Pays d’Andaine
Le Territoire du pays d’Andaine doit faire face à l’accrois-
sement du nombre de personnes âgées notamment des
personnes de plus de 75 ans. Ces patients âgés doivent
pouvoir bénéficier d’une continuité de prise en charge de
soins et d’accompagnement au plus prés de leur lieu de
vie. Seule une offre de soins adaptés est susceptible de
leur assurer un parcours de santé sans perte de chance
de réduire le risque d’installation ou d’aggravation de la
dépendance.
C’est l’objectif de la filière gériatrique que le CHIC des
Andaines et les EHPAD de La Chapelle d’Andaine et Cou-
terne souhaitent développer sur le territoire avec les au-
tres professionnels de santé.
Il s’agit de mettre en œuvre une modalité d’organisation
cohérente et graduée de soins gériatriques afin de cou-
vrir l’intégralité des parcours de santé du patient âgé en
tenant compte du caractère évolutif de ses besoins.
L’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie vient
de donner mission à l’établissement de mettre en œuvre
ce dispositif. Au cours des prochains mois, une large
concertation sera menée auprès des professionnels de
santé du territoire, des élus et des usagers afin notam-
ment de définir des objectifs de formalisation de ce pro-
jet pour le territoire du pays d’Andaine.
Le directeur de l’EPHAD de La Chapelle d’Andaine-
Couterne, M. Laurent Vivier a été nommé directeur
des ressource humaines du CHIC des Andaines au 
1er mars 2014. ■

❚ CHIC des Andaines

La salle de réception est maintenant plus accueillante,
les peintures ont été refaites, le mobilier a été changé.
Tous les mardis après-midi, il est rappelé que toutes
les personnes retraitées fertoises peuvent se joindre
aux résidents du Val Vert pour pratiquer des jeux de 
société (cartes, dominos, scrabbles, triominos, pe-
tits chevaux, etc.).
Une fois par mois à 15 h, une conférence-diaporama
présentée par le Pays Bas-Normand a lieu. Les su-
jets sont variés, par exemple une présentation du
Yémen, de Montpellier ou de la Bretagne… 
La chorale des résidents dirigée par Mme Monique
Mary chante deux fois par mois.
Différentes activités sont proposées aux résidents :
des après-midis festifs avec chants et danses, des
pique-nique en été, une journée à la mer, des visites
de musées, de châteaux, des activités manuelles, des
ateliers-mémoire, des échanges intergénérationnels
avec les écoles, le centre de loisirs, etc.
Ces activités sont gratuites pour les résidents et tous
les retraités fertois. Un goûter est offert à tous.
Si vous le souhaitez, vous pouvez vous joindre aux ré-
sidents et venir déjeuner le midi. Pour cela, il faut
s’inscrire la veille. Le tarif est le même pour tous,
soit 6,85€.
N’hésitez pas à venir.
Renseignements au bureau du Val Vert : Le Val Vert, 
4 rue d’Alençon – Tél. : 02 33 37 98 10
Courriel : frpa@lafertemace.fr
Responsable : Mme Fabienne Moussay.
Maîtresse de maison : Mme Nicole Clément. ■

❚ Le Val Vert
et les animations
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Section sportive
Football au collège
Jacques Brel

Un partenariat entre la ville et le collège Jacques Brel
permet la création d’une section football au Collège 
J. Brel. Pour les jeunes (dès le CM2) qui souhaitent in-
tégrer cette section un concours est organisé le mer-
credi 11 juin à 13 h 30 au Stade Gaston Meillon. ■

PRÉ-INSCRIPTIONS pour les activités socioculturelles, les accueils périscolaires et les Centres

de Loisirs : du lundi 23 juin au vendredi 04 juillet de 8 h 30 à 11 h 30 et 13 h 30 à 17 h 30.

INSCRIPTIONS pour les activités socioculturelles, les accueils périscolaires et les Centres de

Loisirs : du lundi 1er au vendredi 12 septembre de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 30.

Mode d’emploi

❚ Le Centre socioculturel fertois

Vous avez suivi le long cheminement des démarches qui
nous ont amenés à l’ouverture du « centre socioculturel ».
L’agrément de la CAF accordé début décembre, nous per-
met désormais de concrétiser ce grand projet qui va ap-
porter un vrai plus à la vie de notre territoire puisqu’il vise
à créer du lien, à offrir des services supplémentaires aux
habitants... puisqu’il est un lieu ressource, un lieu d’ani-
mation qui regroupe cinq secteurs : 

1) Le Secteur Accueil de Loisirs : le Centre de Loisirs 
3-6 ans et le Centre de Loisirs 6-11 ans qui a évolué en 
Accueil de Loisirs Multisites 6-14 ans. Un Contrat Local
d’Accompagnement à la Scolarité est mis en place dans
les deux écoles élémentaires publiques et pour le collège
Jacques Brel. Pour les collègiens, l’accompagnement à la
scolarité est proposé les lundis, mardis, jeudis et vendre-
dis de 17 h à 18 h 30 au lieu d’Accueil de Loisirs 11-14 ans,
à l’Espace Culturel du Grand Turc. L’inscription se fait à
notre Service mais les places sont limitées.

2) Le Secteur Socioculturel avec les activités danse, 
musique, arts plastiques et poterie (ex. OFCL).

3) Le Secteur Famille propose notamment des activités
parents-enfants.

4) Le Secteur Jeunes et Habitants met en place des acti-
vités favorisant le lien social et la citoyenneté.

5) Un Point Infos/Accueil est organisé comme un guichet
unique permettant aux habitants d’avoir une information
sur tout ce qui est proposé dans la commune et ses alen-
tours (activités, événements, services municipaux, asso-
ciations...) mais également sur l’emploi, la formation, les
aides aux familles... Le PIJ est intégré au point infos. C’est
aussi un espace permettant aux associations de diffuser
leurs informations (un photocopieur est mis à leur dispo-
sition) et deux ordinateurs sont en libre accès pour des
recherches internet ou des utilisations bureautiques (pour
les associations et les habitants).

Oui, les choses s’installent progressivement :
•les travaux au centre sont terminés. Ils permettent une

occupation rationnelle et optimale du lieu.
•Les recrutements d’un personnel qualifié sont actés :

Samuel Aubril et Marie-Charlotte Dewoghelaere ont pris
leur fonction début avril. Après s’être imprégnés des
lieux, du contexte, des besoins, ils passent à l’action…

Ils préparent, entre autres, les animations pour les jeunes
pendant les vacances...

Le « tout » se développera de façon intense à la rentrée.
L’amplitude des permanences sera la suivante : 8 h 30 –
12 h ; 14 h -18 h 30 et journée continue le mercredi.

Les postes se déclinent de la manière suivante :
•Fabienne Moussay : responsable du service Éducation

Jeunesse (absente sur la photo).
•Laétitia Fontanier : directrice du « Centre socioculturel ».
•Marie-Charlotte Dewoghelaere : référente familles.
•Samuel Aubril : référent jeunes/habitants.
•Christian Lemée : responsable espace citoyen.
•Nathalie Lebigot et Laura Guehennec : accueil/informa-

tions.
•Marie-Claude Ménochet : responsable centre de loisirs

maternel.
•Loïc Pierre : responsable centre de loisirs 6-14 ans.

L’inauguration du Centre se déroulera le 6 septembre :
vous découvrirez alors les services proposés et les fonc-
tions principales :
•les activités socioculturelles (danse, éveil musical, chant

choral, guitare, batterie, piano, arts plastiques, poterie),
•l’information jeunesse : KartÁ+, Cart’@too, orientation,

formation...,
• les permanences du CIDFF, de la Mission locale, du

CLIC, de l’armée de terre et de l’air...,
•l’inscription et l’accompagnement à la scolarité pour les

collègiens,
•les activités possibles au centre socioculturel...,
•et, pour les associations, une salle de réunion équipée

d’un photocopieur et d’un accès internet. ■

UN NOUVEAU QUARTIER 
SE PROFILE : 
Avec le centre socioculturel fertois
dédié aux habitants, avec 
« la Banane » disparue dégageant
l’horizon et un Foyer des Jeunes
Travailleurs en perspective, le quartier
Jacques Prévert s’ouvre sur l’ensemble
de la ville dans une réelle dynamique
qui d’ailleurs donne libre cours aux
esprits imaginatifs… ! ■

Depuis son ouverture, le mercredi 5 février 2014, le lieu
11/14 ans s’est lancé dans plusieurs projets :
• Avec la bibliothèque au travers d’un projet de BD en

ligne. Créer un blog, ainsi qu’un projet « déco banc »
où l’idée est de customiser des vieux bancs et d’y ins-
crire des jeux de mots.

• Avec le service Sports-Loisirs : Initier les jeunes à la
pratique du Kayak-polo sur la base de loisirs. La fina-
lité est d’emmener ces jeunes pratiquer le kayak polo
sur le site de Pont D’Ouilly puis assister aux Cham-
pionnats du Monde qui se dérouleront fin septembre
sur le site de Thury-Harcourt, durant un week-end. ■

❚ Les 11/14 ans
au championnat
du monde kayak-polo

❚ Éducation
L’éducation de notre jeunesse a toujours été et reste une
priorité dans nos engagements de demain car elle est le fon-
dement de la construction d’un enfant, participe à son éman-
cipation, lui permet de s’adapter, de s’éveiller, de s’instruire
pour devenir un citoyen autonome et responsable.
La ville a ainsi un rôle majeur après les parents, en offrant
des services, des institutions, en réaffirmant des valeurs
essentielles qui lui semblent primordiales pour évoluer au
sein d’une société humaine. C’est pourquoi en ce moment,
elle élabore un « Projet Éducatif Local » qui affirme l’inté-
rêt pour tout acteur de l’Éducation (parents, enseignants,
animateurs, éducateurs, entraîneurs… » de poursuivre les
mêmes objectifs, les mêmes principes, d’établir des parte-
nariats, de développer des temps d’échanges pour que tous
défendent une politique éducative locale tournée vers l’épa-
nouissement des enfants, concourent au développement
global des jeunes (scolarité, santé, culture, social) : « une
éducation partagée ». Le PEL est ce cadre fédérateur qui
définit et met en œuvre cette démarche nouvelle de gou-
vernance éducative. Il doit veiller également par souci de
cohérence à ce que les différents temps de la journée des
enfants soient organisés de façon pertinente.
C’est ainsi que dans l’aménagement de la semaine proposé
à la rentrée de septembre, nous avons veillé au respect des
rythmes biologiques de l’enfant ; sans surcharge d’activités,
nous avons tenu compte des contraintes de son environne-
ment, nous avons conservé des activités existantes (spor-
tives ou culturelles) qui constituent une ouverture réelle et

dont tous les enfants profitent gratuitement. Alors, l’emploi
du temps va se décliner de la manière suivante :
en maternelle : cours de 9 h à 11 h 45 et de 14 h à 16 h 30
en élémentaire : cours de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30
et de 9 h à 12 h pour tous, le mercredi.
Concernant l’école élémentaire, si vous comptez le nombre
d’heures, vous obtenez 25 h alors que la semaine est prévue
à 24 h. C’est pourquoi, nous pourrons offrir aux enfants une
heure (pas obligatoire) d’activités péri-éducatives encadrées
par des professionnels (provenant des CLSH, du sport, de la
bibliothèque...). Ils proposeront des animations en lien avec
les projets d’école.
L’accueil le matin reste à 7 h 30 et le soir, il se terminera à 
18 h 15 précises.
Le grand changement, c’est d’avoir cours le mercredi matin.
Pour cette raison, il a été décidé de commencer la classe à
9 h car l’enfant n’a plus de coupure en milieu de semaine, il
faudra se coucher tôt tous les soirs !! Les enfants qui reste-
ront au centre de loisirs l’après-midi de ce mercredi auront
la possibilité de s’inscrire au restaurant municipal.
Cette nouvelle organisation sera soumise à des bilans 
réguliers au long de la prochaine année scolaire de façon à
ajuster si besoin...
La ville de La Ferté-Macé a toujours su innover, s’adapter
au mieux dans l’intérêt des enfants. Elle continue dans cette
voie malgré les difficultés de mise en œuvre… Son ambi-
tion est bien là : progresser ensemble pour une réussite
éducative qui s’adresse à tous. ■

L’éducation : un enjeu de vitalité, d’avenir....
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Le centre-ville nouveau a été inauguré le 30 novembre
dernier. Les rues de la Barre, d’Hautvie, de la Victoire (partie
piétonne), St-Denis, des Fossés St-Denis, de la Teinture et
de la Halle à l’Avoine... ont fait peau neuve.
Une animation fut organisée sur le thème « Gagnez la vitrine ».
Les lots étaient offerts par les commerçants fertois et la CDC
La Ferté/St-Michel.

AMÉNAGEMENT
DU CARREFOUR DES ROUTES

DE FALAISE ET BRIOUZE
Dorénavant, le Swin fertois a son club house,
installé dans les 3 Îles au rez-de-jardin. ■

sécurité et visibilité avant tout !
Entre les hameaux de la Bruyère et Beau soleil, le
trottoir créé sur environ 150 m, permet de sécuriser
la route de Falaise. La visibilité est améliorée pour les
véhicules débouchant du Chemin de la Bruyère sur
l’avenue du Président Coty. Le sens de priorité est in-
versé. En effet, le stop se trouve désormais sur la
route de Briouze et un ralentisseur permet de réduire
la vitesse à 30 km/h dans l’intersection. Une piste cy-
clable est envisagée ultérieurement. ■

Le Val Vert : une partie de la couver-
ture a été refaite. Des peintures inté-
rieures de la grande salle, des couloirs
rendent ce lieu plus agréable. ■

Il fait partie du paysage depuis
150 ans, le séquoia géant
place de l’ancienne gare est en
mauvaise santé. Pour enrayer
la déshydratation, les services
techniques ont mis en œuvre
les préconisations de l’Office
National des Forêts en aména-
geant un espace permettant à
l’arbre de récupérer ce dont il
a besoin. Un broyat végétal a
fait place au goudron et un
drain enfoui permet l’arrosage
en cas de sécheresse. ■

LOCAL MULTISPORTS
L’ancienne piscine réhabilitée permet d’offrir un équipement complémentaire aux clubs sportifs. Les footballeurs dispo-
sent désormais d’un vestiaire à proximité de leur terrain d’entrainement. Le club d’escalade complète son installation par
des vestiaires et depuis peu, le Vélo-Club Fertois dispose d’un local et d’un club house pour sa nouvelle école de vélo. ■

LES PORTES D’ENTRÉE
DE LA MAIRIE
ont été restaurées et repeintes. La couleur a
été choisie après consultation de l’architecte
des Bâtiments de France. ■

RETOUR EN IMAGES
réalisations projets
municipaux et communautaires

LOTISSEMENT LA POMMERAIE

ISOLATION DE
LA MAISON

DE LA PETITE
ENFANCE ■

LES GÎTES MUNICIPAUX ont été repeints avant la saison d’été. ■

Les travaux achevés fin avril ont laissé la place
à une rue aménagée d’environ 500 m. Des ra-
lentisseurs et chemin piétonnier sur les trot-
toirs permettent de circuler en toute sécurité.
Un côté de trottoir a été aménagé pour per-
mettre aux personnes à mobilité réduite de cir-
culer. Un aménagement paysager agrémentera
l’entrée du village. ■

LA RÉSIDENCE
POUR PERSONNES ÂGÉES

LE CLUB HOUSE SWIN

LE SÉQUOIA
GÉANTÀ ST-MICHEL-

DES-ANDAINES
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Rue de La Forge

Les travaux de voirie ont démarré le 12 mai
pour se terminer fin juillet. ■

Le Gué aux Biches à St-Michel-des-Andaines

Aménagement du carrefour.
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RÉNOVATION DE LA MÉDIATHÈQUE
Pourquoi des travaux au Grand Turc ?

Quatre raisons essentielles motivent ces travaux :

1/ Moderniser la médiathèque, ouverte en
1983, elle était devenue vétuste, défraîchie et
obsolète pour les usages actuels.

2/ Développer les pratiques numériques qui
ont considérablement changé, les média-
thèques ont pour mission d’accompagner
l’évolution de ces usages du XXIe siècle.

3/ Élargir les services de la médiathèque avec
la proposition de jeux vidéos en réseau, de 
livres et documents numériques, de logiciels
d’auto-formation…

4/ Créer un espace commun afin de relier les
activités de Ciné-Ferté et de la saison cultu-
relle dans la salle Gérard Philipe, d’exposi-
tions dans la salle Jacques Rousseau, de prêt
de documents et de rencontres dans la mé-
diathèque.

CALENDRIER
C’est parti… Les travaux démarrent en juin
avec le maître d’œuvre «Alidade architecture»
de Tinchebray (ce dossier Grand Turc a pris du
retard avec les nombreuses étapes prépara-
toires et leurs délais incompressibles).

L’agrandissement prévu permettra de créer:

• un espace commun aux services avec un
distributeur de boissons,

• des espaces de rencontres à l’intérieur de la
médiathèque et une salle d’animations.

La façade sur la cour sera complètement 
vitrée. (Cf. photo).
La durée des travaux est évaluée à 13 mois.
Le chantier sera suivi sur le blog www.oeilde-
labib.fr et sur le site de la ville www.laferte-
mace.fr

Si l’usage de la salle des expositions Jacques
Rousseau n’est pas possible pendant les tra-
vaux, la salle Gérard Philipe continue ses ac-
tivités.

En attendant, venez profiter des services de la
médiathèque installée au musée du jouet 32,
rue de la Victoire. Les horaires sont les sui-
vants: mardi à vendredi de 14 h à 18 h, mer-
credi de 10 h à 12 h, le samedi 10h-12h et
13h-16h 30.

Pendant la période estivale, la médiathèque
sera ouverte aux horaires habituels. 
Fermeture le samedi 16 août. ■

OUVERTURE D’UN TÉLÉCENTRE
Dans le cadre de la labellisation de la Zone
Numérique Multiservices (ZNM) Beauregard,
il avait été décidé la création d’un télécentre,
équipé de trois box de travail individuels, d’une
salle de visioconférence et d’un espace repro-
graphie au sein de l’immeuble Score.

Cet espace devrait ouvrir ses portes à la fin
d’année 2014.

On distingue deux types de services proposés
aux entreprises dans le cadre de la mise en
place du télécentre :
• La fourniture d’un service de visioconfé-

rence qui consiste à louer aux entreprises,
organismes de formation… une salle de réu-
nion munie d’un système de visioconférence
ainsi qu’une assistance logistique (prépara-
tion de la salle, établissement de la confé-
rence…)

• La location d’un espace de travail numé-
rique qui consiste à louer un bureau dispo-
sant d’une infrastructure numérique
(imprimante multifonctions, accès internet
wifi) à des télétravailleurs. Ce bureau nu-
mérique pourra être loué de manière occa-
sionnelle, périodique ou prolongée, sous
forme de coût à la demande ou de forfaits.

Pour l’employeur, l’usage d’un tel équipement
règle un frein important : le télésalarié n’est
plus à son domicile mais dans un univers de
travail.

Pour un télétravailleur indépendant, ils offrent
díautres avantages :
• rééduction de l’isolement,
• élargissement du réseau personnel et des

contacts professionnels,
• aide à la concentration,
• possibilité d’une formation,
• amélioration de l’image professionnelle,
• partage des coûts du téléphone, télécopie,

de l’accès Internet. ■

FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
Une subvention com-
plémentaire, confor-
tée par le rapport de

l’atelier des territoires, le 21 mars dernier, le bureau du Comité 
Régional de l’habitat, sous l’autorité du Préfet de Région a émis un
avis favorable sur le dossier de création du Foyer Jeunes Travail-
leurs (FJT) de la CDC La Ferté/St-Michel au Quartier Jacques Pré-
vert dans le cadre du programme d’investissement d’avenir «
investir dans la formation en alternance ».
Il a pris sa décision en s’appuyant sur les trois points suivants :
• La Ferté-Macé présente une position centrale sur le territoire

ornais et une accessibilité aux principaux pôles d’emploi. Les
secteurs d’activités (industrie, restauration, hôtellerie, construc-
tion...) offrent un potentiel pour développer l’alternance et l’ap-
prentissage, les activités d’avenir (filière bois) relatives aux
énergies marines renouvelables qui entraînent la sollicitation
d’entreprises du Pays du Bocage dans des missions de sous-
traitance.

• L’offre de logement est inadaptée aux besoins des jeunes en for-
mation et le pays du bocage qui présente un tissu économique
propice à l’accueil de ces jeunes, ne dispose d’aucune offre de
logements pour la formation en alternance. La création du FJT
permettra la concrétisation de contrats en alternance car il ré-
pondra aux besoins de logements temporaires des travailleurs
saisonniers (station thermale) durant la période estivale.  

• Le FJT sera une résidence sociale proposant un système adapté
à la location temporaire de logement aux jeunes de passage sur
le territoire avec un dimensionnement étudié afin de répondre
aux attentes de tous. Les trois quarts des logements seront ac-
cessibles aux personnes à mobilité réduite. La localisation dans
le Quartier Jacques Prévert permettra un accès rapide au cen-
tre-ville, principal lieu des commerces et des animations.  

Cette démarche devrait permettre d’obtenir une subvention com-
plémentaire. Les travaux devraient débuter à la fin de l’année. ■

LE NUMÉRIQUE AU SERVICE DE
LA POPULATION FERTOISE…
Le PLAN NUMéRIQUe ORNAIS
Pour que l’Orne soit complètement raccordée au Très Haut Débit en 2030, le
Conseil général a lancé le Plan Numérique Ornais (PNO).
Il permet de bénéficier pleinement des offres triple play (Internet, téléphone,
télévision) et de tous les services vidéo, d’échanger des données massives ou
d’organiser des visioconférences entre plusieurs lieux, d’utiliser pour ses
besoins personnels, familiaux, professionnels, tous les services et usages
du télétravail, des téléservices administratifs, médicaux, du commerce et de
la consommation en ligne.
Deux échéances pour le Plan Numérique Ornais :
 2013-2020 pour la montée en débit sur l’ensemble du territoire ornais

avec: 
• l’arrivée de la fibre optique jusqu’aux sous-répartiteurs téléphoniques et le

déploiement des technologies alternatives.
Il s’agit d’améliorer le débit numérique pour les abonnés, apporter le haut
débit (2 Mbits) à 30 000 Ornais qui n’y ont pas accès aujourd’hui. 95% des
Ornais pourront être connectés en haut débit avant 2020,

• le raccordement progressif à la fibre optique des sites stratégiques 
(80 zones d’activités, 115 services publics),

• le déploiement de la fibre jusqu’au domicile des abonnés.
 Au-delà de 2020 pour :
• disposer d’un réseau local de collecte neutre en fibre optique réunissant

près de 200 sites économiques et publics,
• développer les plaques FTTH pour que 75 % des Ornais puissent avoir de

la fibre optique à la maison à l’horizon 2030. 

Le SCHéMA LOCAL D’AMéNAGeMeNT NUMéRIQUe
Un schéma directeur local d’aménagement numérique analyse les perspec-
tives de desserte en très haut débit sur les différentes parties de son terri-
toire et fixera des orientations d’actions en la matière. C’est un document de
cadrage qui permet de définir le déploiement des offres de desserte très haut
débit et de prévoir à moyen et long terme la montée en débit du territoire, à
destination des entreprises, des services publics et des particuliers.
En complément du Plan Numérique Ornais, la Communauté de Communes
La Ferté/Saint-Michel a conclu une convention avec l’école d’ingénieurs
MINES TELECOM pour la mise à disposition d’un binôme d’étudiants qui tra-
vaillent sur le déploiement du Haut et du Très Haut Débit sur son territoire.
Le Déploiement se décompose en deux volets :
• un déploiement dans le cadre du Plan Numérique Ornais : montée en débit

d’une part et le fibrage de sites prioritaires qui restent à déterminer,
• un déploiement hors Plan numérique ornais : fibre sur la partie agglomé-

rée du territoire et fibre aux entreprises et sites stratégiques retenus.
Le projet de SLAN sera remis en juin à la Communauté de Communes qui
contactera ensuite les opérateurs pour le déploiement de la fibre optique sur
notre territoire. ■

Des travaux de voirie à La Ferté-Macé et à 
St-Michel-des-Andaines sont programmés
cette année avec la Société Eurovia (un rendez-
vous eu lieu le 15 avril). 
À La Ferté-Macé : 
Les Joncherets, route de l’Oisivière, route des
Tesnières, Les Fieffes, le Fay-Bas, route de la
Saulaie avec le chemin des Rochers et la rue
des Ridrels, entrée de la zone du Parc.
Pour la rue de la Chambrette, seules les cana-
lisations d’eau seront revues cette année. La
chaussée sera refaite en 2015.
À Saint-Michel-des-Andaines :
Les Noès-Fanjus et l’Être au Gras, route de 
St-Maurice-du-Désert, la Prise Pontin, le Val de
Gestel, le Moulin des Prises, Allée de la Grande
Prise, l’Être Barré.
Des travaux de réfection des trottoirs sont pro-
grammés pour cette année. ■

DES TRAVAUX DE VOIRIE

José Collado, le service développement économique de la CDC, le Conseil

Général et les stagiaires de Mines Télécoms Paris et leur tutrice.
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Samedi 7 et Dimanche 8 Juin
Triathlons du Lac
Renseignements :
http://www.lestriathlonsdulac.fr/
Accès public gratuit

Samedi 7 juin
Challenge interne de Swin Golf

Du Lundi 16 au Lundi 23 Juin
Fête foraine 

Dimanche 22 Juin
• Finale challenge interne 

Centre Équestre La Peleras
Accès public gratuit

• OPEN de Swin Golf

Dimanche 29 Juin
Démonstration d’hydro-modélisme
Gratuit / Accès parking de la Brochardière

Samedi 5 Juillet 
Viking beach soccer tour
Accès public gratuit

Dimanche 13 Juillet
Feu d’artifice, retraite aux flambeaux, bal
Gratuit

Dimanches :

20 Juillet – 27 juillet – 10 août
Concours de pétanque
3,50 € / personne en doublette
inscriptions le jour du concours dès 13 h 30
matériel non fourni

Dimanches 3 Août et 17 août
Animation nautique
Renseignements au 02 33 38 99 00 
(Base de Loisirs)

Dimanche 24 Août
Démonstration d’hydro-modélisme
Gratuit / Accès parking de la Brochardière

LA FERTÉ FÊTE LA MUSIQUE
Oui ! Cette année le 21 juin est un samedi. Quoi de mieux pour pouvoir profiter d’une soirée aux sons de la musique. Une fois encore La Ferté-Macé
sera le centre de différentes animations à partir de 18 h dans différents lieux du cœur de la cité. La fête de la musique est un moment de partage, de
convivialité et d’échange. Voici déjà un avant-goût de la programmation :
On découvrira de la DANSE COUNTRY, les voix de la chorale SI ON CHANTAIT, le blues rock anglais de BULLFROG, les chansons poétiques de MON
CÔTÉ MANOUCHE, le soul rock avec CLONE COUNTY, les arts de la rue avec la conférence loufoque de BRIC À BRAC À SON ou encore les rythmes dan-
sants de l’électro de RYTMX, tout cela dans différents lieux du centre-ville. Bien sûr d’autres animations dans les bars viendront étoffer cette soirée.
Croisons les doigts pour une météo agréable, gage de réussite pour chanter, danser et vibrer tard dans la nuit.
Les musiciens amateurs sont les bienvenus, merci de contacter la bibliothèque municipale 02 33 37 47 67 (Jean-Pierre Gervais) pour l’organisation.

SÉANCE PLEIN AIR GRATUITE 
1994 – 2014 : pour les 20 ans du cinéma, une séance 
gratuite, en plein air
Informations complémentaires dans la presse locale, 
sur le site de la ville www.lafertemace.fr 
et sur le site de l’association « Ciné Ferté » 
www.cineferte.fr
Fête du cinéma du 25 juin au 03 juillet.
(3,50 € pour tous, +1€ en 3D).

21 JUIN

4 JUILLET

AU CENTRE ÉQUESTRE
LA PELERAS
Du 7 Juillet au 29 Août : tous niveaux. Encadrement par
les monitrices diplômées d’État.
Les Samedi 19 Juillet (randonnée pique-nique) 
et Vendredi 22 et Samedi 23 Août : randonnées.
Renseignements auprès des monitrices au
02 33 38 29 83.

STAGES D’ÉTÉ EN JUILLET ET AOÛT

JOURNÉES D’ANIMATIONS
SUR LA BASE DE LOISIRS 
Dans le cadre des animations de la Base de Loisirs, il
est proposé les lundi, mardi, mercredi et jeudi après-
midi des activités multisports pour les 10-14 ans
(groupe de 12 jeunes maximum). Ces activités : tir à
l’arc, kayak, voile et animations diverses et variées
sont encadrés par 2 éducateurs des APS du service
Sports et Loisirs.
Inscriptions sur place sous réserve de disponibilité des
encadrants – Tarifs (sur présentation de justificatif de
domicile) :
3 € Fertois - 5 €Non Fertois – 1,50 € Plein Air Fertois.

DU 4 AU 22 AOÛT

LECTURES AU PLAN D’EAU
Pendant les mois de juillet et d’août, la médiathèque
propose des lectures aux petites et grandes oreilles
chaque vendredi sur la plage à partir de 4 ans. Repli
dans le local voile en cas de pluie. RDV les vendredis
4, 11, 18, 25 juillet et 1, 8 ,22 ,29 août à 11 heures.

LES VENDREDIS DE JUILLET ET AOÛT

Allez !!! rendez-vous samedi 21 juin 2014 
pour souffler, gratter, frotter, pincer, frapper 
ou tout simplement chanter ou bien fredonner.

PROGRAMME DES ANIMATIONS 2014   À LA BASE DE LOISIRS DE LA FERTÉ-MACÉ

SAMEDI 5 JUILLET

TOURNOI DU VIKING BEACH SOCCER 
Le Viking Beach Soccer Tour revient à La Ferté-Macé le samedi 5 Juillet 2014 ! 
Le plus grand tournoi de Beach-Soccer de France revient pour une 6e édition. L’étape de lancement se fera à La Ferté-Macé le samedi 5 Juillet pro-
chain, de 10 h à 17 h. Deux terrains seront mis en place afin d’organiser deux types de tournois, un pour les 12/16 ans, l’autre pour les plus de 16 ans.
L’équipe gagnante de chaque tournoi sera qualifiée pour la finale de la tournée à Ouistreham le 20 juillet où le grand vainqueur de la tournée 2014 du
Viking Beach Soccer Tour se verra attribuer un lot exclusif.
Retirez votre bulletin d’inscription sur le site internet de l’événement 
www.vikingbeachsoccertour.com, à l’office de tourisme ou à la mairie 
Facebook : Viking Beach Soccer Tour / Twitter : @VikingBST
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Dimanche 31 Août 
Motocross
Accès public gratuit par la digue de la Base
de Loisirs
http://amcf.e-monsite.com

Vendredi 12 et Samedi 13 Septembre
Handi Orne Tour et Journée Sport Santé
Accès gratuit / Ouvert  à tous valides ou non
http://www.handisport-basse-normandie.org/

Dimanche 21 Septembre
Journée Portes Ouvertes hydro-modélisme
Gratuit

Samedi 27 Septembre
Course l’Incendiaire
Renseignements et inscriptions : 
http://www.lincendiaire.com/
https://www.facebook.com/#!/lincendiaire?fref=ts
Organisée par l’association L’Incendiaire en
partenariat avec l’Union Départementale des
Sapeurs Pompiers de l’Orne et le Sdis de
l’Orne au profit de l’Œuvre des Pupilles des
Sapeurs Pompiers.
Accès public gratuit

10/11/12 Octobre
Enduro pêche
Renseignements : CARP’EAU 61
Accès public gratuit

Dimanche 19 Octobre
Championnat de ligue Swin Golf

15-16 Novembre
Cyclo-cross
Renseignements : vélo club Fertois
Accès public gratuit ■

6 JUILLET

CONCERT CHORALE OLÉNA
ÉGLISE NOTRE DAME
Oratorio « Jephte » de Giacomo CARISSIMI.
Le Roi d’Israël combat les Égyptiens, si Dieu lui accorde
la victoire, il promet d’immoler la première personne
qu’il rencontre au retour de la bataille. Le sort veut que
ce soit sa fille…
Chef de chœur Anne-Laure CHAUSSERIE
Soliste Carol KING
Accompagnateur Bruno FUSI
Autre représentation le 27 juin 2014 
à l’église de LONLAY-L’ABBAYE.

11 JUILLET À 20 H 30

GRANDE BRADERIE
Samedi 6 septembre : Marché du Terroir, Foire aux Vins, artisans
d’art, voitures anciennes et matériel agricole (organisation UCIA)
Dimanche 7 septembre : Braderie, brocante, vide-greniers, foire
aux vins + expo Meccano sous le Marché Couvert + exposition de
matériel agricole avenue Thiers (organisation UCIA).
Réservation de votre emplacement auprès de l’Office de Tourisme.

6 ET 7 SEPTEMBRE

JOURNÉES DU PATRIMOINE
« PATRIMOINE CULTUREL/PATRIMOINE NATUREL »
Visite guidée de l’église le samedi à 19 h. (Association
de restauration de l’église), le dimanche : visite/
randonnée patrimoine naturel à la Base de Loisirs 
(renseignements à l’Office de Tourisme).
Partenariat Ville de La Ferté-Macé, Office de Tourisme
et Association de restauration de l’église.

RETENEZ DÉJÀ LA DATE !
MARCHÉ DE NOËL :
LE MERCREDI 17 DÉCEMBRE
ORGANISÉ PAR L’UCIA.

20 ET 21 SEPTEMBRE

VIDE GRENIER D’AUTOMNE
à St-Michel-des-Andaines.

4 ET 5 OCTOBRE

40ES JOURNÉES MYCOLOGIQUES
Cueillettes en forêt avec des mycologues, exposition mycologique
et pomologique, concours de dessins, concours photos sur le
thème « les champignons sous un angle artistique », conférence...
(Organisation Office de Tourisme).

4 ET 5 OCTOBRE

SEPTEMBRE MUSICAL DE L’ORNE
REQUIEM DE FAURE 
Par l’Orchestre Régional de Basse Normandie, 
dirigé par Jean-Pierre Wallez, en l’Église Notre-Dame. 
Renseignements / réservations : 02 33 26 99 99.

20 SEPTEMBRE

PROGRAMME DES ANIMATIONS 2014   À LA BASE DE LOISIRS DE LA FERTÉ-MACÉ

PARCOURS DES CHAISES
Durant quatre mois, des stagiaires en insertion
dans le cadre du dispositif régional ELAN’s 
(Espace Local d’Activités Novatrices) ont réalisé
un travail portant sur le patrimoine fertois « ma
ville, mon identité ». Un parcours culturel et ar-
tistique composé de 11 chaises toutes diffé-
rentes et uniques qui s’inspirent des lieux et
racontent l’histoire locale. 11 étapes propices à
la découverte du patrimoine : La Chapelle 
Romane, la cour du Grand Turc, le Parc Barré-
Saint, la place de Neustadt… 
Circuit disponible à l’Office de Tourisme, à la
mairie et sur le site de la ville :
www.lafertemace.fr

CIRCUIT 
DES BORNES CAVALIÈRES
9 km autour de La Ferté-Macé, entre ville et
campagne. Un circuit de 2 h 30 pour découvrir
la ville autrement. 
« Ces bornes cavalières dites aussi “plaques de
cocher” furent installées entre 1835 et 1914;
elles étaient placées au bord des routes, princi-
palement aux carrefours pour indiquer les di-
rections et les distances ».
Le plan est disponible à l’Office de Tourisme, au
Service Sports Loisirs et en Mairie et téléchar-
geable sur le site www.lafertemace.fr ■

DÉCOUVRIR LA VILLE

Deux parcours… 
AUTREMENT :

LA PROGRAMMATION 
DE LA SAISON CULTURELLE
2014/2015 EST EN COURS :

il sera possible de la consulter
sur le guide pratique qui 

paraîtra début septembre 
ou sur le site de la ville 
www.lafertemace.fr et 
dans la presse locale.

VIDE GRENIER
au Prieuré de St-Ortaire, 
St-Michel-des-Andaines.
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Après l’époque du tissage à main triomphant (1840-
1860), La Ferté-Macé dès 1862, voit se construire ses 
8 plus importants tissages mécaniques. Son industrie an-
nexe au tissage : teinturerie, blanchisserie, passemen-
terie… accompagnera le développement des tissages
mécaniques jusque dans les années 1890.

Un autre secteur d’activité va également se développer,
celui du bois. En 1860, est recensée une dizaine d’entre-
prises artisanales (tourneur sur bois, boisselier, tonnelier,
tabletier…) employant moins de 20 salariés. Dix ans plus
tard, deux activités prennent de l’importance, celle de la
scierie mécanique et celle de la fabrication de galoches.
Rappelons que La Ferté-Macé est située entre les deux
grands massifs forestiers d’Andaines et d’Écouves. En
1874, trois scieries mécaniques mues par la vapeur sont
dénombrées dont celles de Radigue et Guérin visitées lors
du congrès de l’Association normande à La Ferté-Macé.
En 1899, six entreprises sont recensées dont deux de pre-
mière importance. En cette fin du XIXe siècle où l’activité de
l’industrie textile décroit, les scieries mécaniques et les
fabriques de galoches emploient 250 salariés et cette in-
dustrie du bois devient la seconde en importance après le
textile. Parmi ces entreprises fertoises citons les noms de
Courtin-Noury, Moche, Démourant, Ménochet, Leudière,
Bérisset. Elles fabriquent notamment  des fûts de ga-
loches, des semelles de bois pour galoches, des sabots,
des talons de bottines, des traverses de chemins de fer,
des caisses en bois, des charpentes, du parquet…

Dans sa séance du 19 avril 1920, le conseil municipal 
rapporte l’inventaire pour la commune de La Ferté-Macé
réalisé par la Chambre consultative des arts et manufac-
tures des cantons de La Ferté-Macé et de Juvigny-sous-
Andaines : 2 fabriques de bois de galoches (120 salariés),
5 scieries mécaniques (30 salariés), 9 fabriques de 
galoches et sabots de bois (50 salariés).

En 1877, Philémon Courtin (1856-1916) est agriculteur à
Montabard (canton de Trun) où son père est « propriétaire-
sabotier ». Il crée en 1880 une fabrique de semelles en
bois pour galoches en plein champ, Route de Flers (au-
jourd’hui avenue Lemeunier de la Raillère) à l’emplace-
ment des premiers HLM près de la rue Gabriel Duhé.
Marié en 1882 avec Adrienne Noury (1860-1912), la scierie
mécanique se dénommera sur les papiers à en-tête  :
Courtin-Noury. En avril 1885, une société en nom collectif
à la raison sociale « Vve Barré et Cie » est constituée entre
madame veuve Joseph Barré et Philémon Courtin et sera
de courte durée ; l’année suivante elle est dissoute. L’ac-
tivité se poursuit et la photo ci-jointe prise de 1888, mon-
tre une partie du personnel. En janvier 1894, alors que
l’entreprise emploie 70 ouvriers, Courtin affiche dans les
ateliers, un réglement indiquant entre autre une amende
pour ceux arrivant en retard ce qui déclenche immédiate-
ment une grève. 

Dans la nuit du 14 au 15 décembre 1896, un grave incen-
die détruit ou endommage tout l’outillage de l’usine, seule
la cheminée reste debout. La production est arrêtée met-
tant au chômage pour une période de six mois l’ensemble
des ouvriers. Lors de la séance du conseil municipal du 
16 décembre, le maire propose de demander un secours
à l’État, l’intervention du Bureau de bienfaisance et que le
produit du concert de janvier prochain soit versé aux ou-
vriers de chez Courtin ; le député Christophle verse éga-
lement une somme à leur profit. De plus, les chômeurs
seront employés à tirer de la pierre pour l’encaisse-
ment des rues et à des travaux de voiries pour
leur venir en aide. Terrain et machine à va-
peur sont mis en vente.

En février 1897, il achète au prix de 10 000
francs deux pièces de terre cumulant 66 ares
en bordure de la ligne de chemin de fer, chemin
de la Petite Vitesse près de la gare afin de pouvoir bénéficier
du train pour les expéditions et les approvisionnements des
marchandises pondéreuses. Le financement de cette nou-
velle scierie mécanique est assuré par deux prêts principaux.
En février 1897, l’apprêteur de tissus fertois, Arsène Goudier
lui prête 10 000 francs sur 10 ans au taux de 4,5 % avec 
hypothèque sur des biens à Montabard. Le mois suivant, le

député Christophle met à sa disposition 15 000 francs 
immédiatement et 15 000 à l’achèvement des construc-
tions, au taux de 5 % avec hypothèque sur le terrain et les
constructions à venir. En juillet 1897, la nouvelle manu-
facture est construite en pierre et couverte de zinc afin de
limiter les risques d’incendie ; le représentant du Journal
de La Ferté-Macé visite de la nouvelle usine en compagnie
de Gaston Courtin (frère de Philémon) et il écrit : « la salle
d’outillage est vaste et parfaitement aérée, d’un jour rendu
plus clair encore par l’éclatante blancheur des murs… La
machine à vapeur est située dans une pièce spéciale, plus
loin les vastes magasins et ateliers de fabrication à la
main. En 1899, elle est à nouveau visitée, cette fois par
l’Association normande lors de son congrès fertois. Son
rapporteur nous fournit des précisions sur le mode de 
fabrication : « Un outillage moderne permet de débiter 
rapidement les billes de hêtres et de les transformer en
madriers. Une autre scie les coupe à la bonne longueur.
Les morceaux deviennent selon les cas sabots, semelles
de galoches ou talons de bottines… Le talon de bois est 
finement tourné, poli, ciré, habillé en dessous d’un léger
morceau de cuir fixé par des clous de cuivre, à l’aspect
d’un talon de bottine tout cuir… beaucoup sont expédiés
en Angleterre où on les recouvre de satin ou de soie pour
les chaussures de bal ou de mariés ». Concernant la 
sécurité des ouvriers, « la transmission destinée à don-
ner le mouvement aux nombreuses machines est sous
terre ; de la sorte, les accidents résultant du mouvement
des courroies semblent en partie évités ». 

En 1894, 70 ouvriers travaillent dans cette scierie méca-
nique. Elle prospère et le prêt de 30 000 francs est rem-
boursé par anticipation en juin 1903. En 1917, elle fabrique
15 000 paires de semelles en bois par mois. 

Les deux fils de Philémon, René et André lui succèdent en
1911 et ils s’associent par moitié dans une société en nom
collectif au capital de 20 000 francs. René est membre de
l’Union Commerciale dès sa création en 1912. André di-
rige seul la manufacture après le décès de son frère et la
fabrication de semelles en bois se poursuivra jusque dans
les années 50. Xavier Robilliard, après ses études est em-
bauché comme contremaître à l’entreprise Courtin, il
épouse Odile, la fille du patron et prend la relève en 1939.
La scierie produit alors, bois de charpente, de menuiserie
et des traverses de chemin de fer… Son beau-frère, Guy
Courtin lui succède à son décès en 1969. Autre chiffre, en
1985, les établissements Courtin emploient 14 salariés et
ont pour activités : négoce bois et matériaux de construc-
tion, scierie, exploitation forestière.

Philémon Courtin, est l’un des rares notable fertois à pos-
séder une automobile en 1899. Il habite tout d’abord et
jusqu’en 1911, dans cette belle maison au milieu d’un parc,
48 avenue Le Meunier de la Raillère, construite en 1874
par le fabricant à main, Michel Aucher. Son deuxième fils
René y nait en 1886. Puis au décès de son épouse en avril
1912 et ce, jusqu’en 1916, Philémon est domicilié dans une
maison qu’il loue 7, rue des Deux-gares, voie ouverte en
1878/79. Membre de la Chambre consultative des arts et
manufactures de 1889 à 1912 il est, en octobre 1892, élu
secrétaire du Cercle littéraire et commercial fondé par Le
Meunier de la Raillère dont le but est le développement de
l’industrie et des relations commerciales. 

Michel LOUVEL ■

❚ Manufacture de semelles en bois
pour galoches Courtin-Noury à La Ferté-Macé

1 • en quelle année a été inauguré l’Hôtel de Ville ?

A : 1901 B : 1903 C : 1905

2 • à l’origine, la mairie possédait un campanile dont
la flèche culminait à 41 m 50 ; très abimé à cause 
de la Seconde guerre mondiale, il a fallu le
démonter. en quelle année a eu lieu la destruction ?

A : 1946 B : 1956 C : 1966

3 • Le tableau « Le banquet de la Pomme » est
installé dans l’ancienne salle du conseil.
Quel Président de la République est représenté 
sur ce tableau ?

A : Raymond Poincaré B : Félix Faure  C : Jules Grévy 

4 • Le bureau du maire est installé dans la bibliothèque ;
elle contient environ 15 000 livres.
Qui a fait don à la ville de tous ces ouvrages ?

A : Gérard de Contades
B : Gustave Lemeunier de la Raillère
C : Wilfrid Challemel

5 • Dans la mairie sont accrochés plusieurs tableaux
et dessins d’un peintre normand célèbre ;
de qui s’agit-il ?

A : Émile Mangenot B : Jean Hélion  C : Charles Léandre

6 • Au premier étage, est installée une frise de 
Marcel Pierre qui raconte l’histoire de la Poste
à travers les âges.
Quelle est la longueur de cette toile peinte ?

A : 11 m 60 B : 13 m 60 C : 15 m 60

7 • Du bureau de police, installé au rez-de-chaussée
de la mairie, combien de marches faut-il monter
pour accéder à la salle des mariages ?

A : 50 B : 54 C : 58

8 • Depuis quand la mairie est-elle équipée
d’un ascenseur ?

A : env. 15 ans B : env. 20 ans C : env. 25 ans

9 • Sur le fronton de la mairie, rue de la Barre,
sont sculptées les armoiries de la ville ;
ce sont une navette et 

A : une bobine B : une ruche C : une tour

10 • Après l’inauguration de l’Hôtel de Ville,
le maire, Gustave Lemeunier de La Raillère
démissionne de son poste.
Depuis cette date, combien de maires 
a connu La Ferté-Macé ?

A : 6 B : 8 C : 10
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Connaissez-vous
votre Hôtel de Ville ?

patrimoine

PROCHAIN LIVRE DE MICHEL LOUVEL :
« Maurice Retour (1889-1915) Jeune capitaine

mort au front. Patron d’un tissage mécanique

à La Ferté-Macé »(parution du livre en juin 2014 dans le cadre 

du centenaire de la guerre 14-18).
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❚ Les affichages aux entrées de ville
La publicité dite « extérieure » fait partie de notre quoti-
dien. Elle est une composante du paysage urbain. À ce
titre, elle ne laisse pas indifférent. Source d’informations
et/ou support commercial, elle implique tout un panel
d’acteurs : économistes, aménageurs, commerciaux, as-
sociatifs, citoyens.

Constitue une publicité, « toute inscription, forme ou
image, à l’exclusion des enseignes et des pré-enseignes,
destinée à informer le public ou à attirer son attention ».
La définition des dispositifs publicitaires est donc particu-
lièrement large : dès lors qu’il ne s’agit pas d’une en-
seigne ou d’une pré-enseigne, mais qu’il s’agit d’informer
le public ou d’attirer son attention, le dispositif constitue
une publicité. Peu importe que le dispositif soit fixe ou mo-
bile, durable ou non, revêtu d’une peinture ou d’affiche, et
indépendamment du contenu – commercial ou politique –
du message.

Dans l’optique de conserver un environnement urbain res-
pecté et agréable à regarder et à vivre, les associations
qui souhaitent déposer des banderoles, affiches type aky-
lux ou tout autre support d’information doivent en faire la
demande auprès du Maire, au minimum un mois avant la
manifestation :
Service Développement Économique et Communication
02 33 14 00 44 
dec@lafertemace.fr

❚ Démolition de « La Banane »

La fin d’un symbole....
Le 1er coup de pioche le 14 avril à 10 h 30.

Voilà 40 ans, les « barres « HLM » révolutionnaient les
paysages urbains, une esthétique limitée, modeste, mais
des réponses à des demandes nombreuses de logements.
Ces immeubles offraient le confort et permettaient, en
effet, d’accueillir une population très large, souvent de
façon transitoire. Aujourd’hui, ces constructions ont vieilli
comme celle de la « banane » dans le quartier Jacques
Prévert d’où le choix de la détruire… En janvier 2014, le
« désossement » démarre… morceaux par morceaux… la

« banane » se vide ! L’ossature est encore là…
mais pas pour longtemps.

Les gravats sont récupérés par la ville et
stockés (Zone Beauregard). Après concas-
sage, ils seront utilisés comme remblais pour
la voirie. Des espaces verts remplaceront
l’immeuble dans l’attente d’un nouveau bâti.

Aussi les personnes qui ont des photos à prê-
ter, des anecdotes à raconter… sur l’histoire
de ce bâtiment, (voire du quartier) adressez-
vous à Christian Lemée au Service Éducation 
Jeunesse (Centre socio-culturel 02 33 14 00 41). ■

❚ La Commune engage
la procédure d’élaboration
d’un Règlement Local 
de Publicité (RLP)

Un Règlement Local de Publicité permet de gérer l’affi-
chage publicitaire et les enseignes des commerces à l’in-
térieur d’une agglomération.

Ce document déterminera les règles d’implantation et de
format des panneaux publicitaires et des enseignes.

Son objectif est de préserver le cadre de vie des habi-
tants de l’agglomération fertoise en portant un soin par-
ticulier à la protection des espaces verts et à la mise en
valeur du patrimoine architectural et paysager. Elle sera
obtenue par l’intégration des publicités et des enseignes
dans le tissu urbain.

Assistée du Parc Naturel Régional Normandie Maine, la
commune a entamé, depuis le 16 septembre 2013, la pro-
cédure d’élaboration du RLP. ■

❚ Lotissements
Des parcelles viabilisées communales sont disponibles
dans le lotissement de la Barbère et le lotissement du
Chemin de Bât.

Renseignements :
Service Développement Économique et Communication
02 33 14 00 44 
dec@lafertemace.fr ■
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❚ Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)

Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document d’ur-
banisme qui établit un projet global d’urbanisme et
d’aménagement et fixe en conséquence les règles géné-
rales d’utilisation du sol sur un territoire considéré.
La communauté de communes La Ferté/St-Michel sou-
haite élaborer un PLUi sur son territoire.
Le PLUi exprime le projet de la communauté en matière
de développement économique et social, d’environnement
et d’urbanisme à l’horizon de 10 à 20 ans.
Il doit assurer un développement qui garantisse les inté-
rêts parfois contradictoires entre le présent et les géné-
rations futures et entre le social, l’économique et
l’environnemental.

Dans la pratique, il convient de :
• Préserver l’environnement, les milieux naturels, les pay-

sages et le patrimoine.
• Promouvoir l’utilisation économe et équilibrée de l’espace.
• Modérer la consommation de l’espace et de lutter contre

l’étalement urbain.
• Créer les conditions favorables au développement de

l’économie, de l’emploi et de l’habitat.
• Maîtriser les besoins en circulation automobile, pro-

mouvoir les transports en commun et les modes doux
de déplacements...

L’avancement du projet fera l’objet de points réguliers
dans le journal municipal. ■

RAPPEL : 
Tout affichage est réglementé. Sont notamment prohi-
bés les affichages sur les arbres, poteaux électriques,
feux tricolores ou panneaux de signalisation routière
conformément aux articles L. 581-4 et suivants du code
de l’environnement et R. 418-3 du code de la route. ■
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❚ LE ROCHER BROUTIN 
Centre de loisirs du 7 juillet au 14 août 2014
Directrice du Centre : Melle Audrey Pottier.
Le Plein Fertois organise un Centre de loisirs dont le
projet éducatif s’articule autour de cinq objectifs : Les
vacances, lieu et temps de repos – les vacances, lieu et
temps de détente physique – les vacances, moment pri-
vilégié pour l’expression – les vacances, moment privi-
légié pour la découverte du milieu naturel – les
vacances, moment d’apprentissage de la vie en société.
Le Centre aéré est ouvert de 7 h 30 à 18 h 00, du lundi
au vendredi. Il accueille les enfants de 6 à 13 ans.
Un car emmène les enfants chaque matin et les ramène
chaque soir. Chaque midi, un repas est servi aux en-
fants. Un goûter leur est fourni l’après-midi.
Renseignements : 07 77 49 59 70 (à partir de fin mai 2014). 
Les inscriptions se font à l’avance, à la semaine ou à la
journée, à partir de mi-juin. Les modalités d’inscription
ainsi que les tarifs seront précisés sur un document qui
sera distribué dans les écoles au cours des prochaines 
semaines. ■

❚ HORAIRES DU CENTRE AQUATIQUE 
CET ÉTÉ (VACANCES SCOLAIRES)

Lundi : 12 h 00 – 18 h 30
Mardi : 14 h 00 – 18 h 30 / 19 h 30 – 22 h 00
Mercredi : 14 h 00 – 18 h 30
Jeudi : 12 h 00 – 18 h 30
Vendredi : 14 h 00 – 18 h 30 / 19 h 30 – 22 h 00
Samedi : 9 h 30 – 12 h 30 / 14 h 00 – 18 h 30
Dimanche &
jours fériés : 9 h 00 – 12 h 30 / 14 h 00 – 18 h 30

Rue des Cinq Frères Robinet – 02 33 30 80 82. ■

❚ HORAIRES DES SERVICES MUNICIPAUX
DURANT LA PÉRIODE ESTIVALE : 

Du mardi au vendredi de 14 h à 18 h, 
mercredi et samedi 10 h à 12 h,
samedi de 13 h à 16 h 30.

Du lundi au vendredi de 8 h 15 à 12 h et de 14 h à 17 h.

Fermeture du 4 au 22 août.

Horaires réduits du 28 juillet au 14 août
(affichés courant juillet).

Fermeture du 4 au 31 août.

Fermeture du 30 août au 12 septembre, reprise des
cours le lundi 15 septembre.

Horaires inchangés. Fermé le Samedi 16 août.

Fermeture du 3 juillet au 2 septembre. 

Ouvert du 7 juillet au 1er août (inscriptions jusqu’au 
18 juin). Réouverture le 3 septembre. ■

❚ INFOS AUX ASSOCIATIONS
Pensez à communiquer vos coordonnées :
Pour tout changement intervenant au sein de votre 
association, en vue d’une actualisation sur le guide pra-
tique et le site internet, n’hésitez pas à prendre contact
avec le Service Développement Économique et Com-
munication.
Tél. : 02 33 14 00 44. dec@lafertemace.fr
Vous pouvez désormais nous transmettre le calendrier de
votre association (sorties, rencontres, compétitions…) 
Par courrier  : Service Développement économique et
Communication – Mairie – BP 129 – 61600 LA FERTÉ-
MACÉ
par mail dec@lafertemace.fr 
ou sur le site de la ville, un formulaire est disponible : 
www.lafertemace.fr/ville/suggestion ■

❚ LE FRELON ASIATIQUE

Il est arrivé en France dans les années 2000. Le frelon
asiatique est un prédateur pour les abeilles. Il pille les
ruches et capture les butineuses. 5 à 10 frelons suffi-
sent à éradiquer une ruche. Le frelon asiatique mesure
environ 3 cm de long (contre 5 cm pour le frelon euro-
péen). D’aspect foncé presque noir, il a la tête orange
avec un front noir, un thorax brun noir velouté et ses
pattes sont jaunes aux extrémités.
Leurs piqûres ne sont pas plus dangereuses que celles
des frelons européens. Cependant, en cas de dérange-
ment de la colonie, les risques de piqûres multiples sont
accrus et imposent une grande prudence pour les 
personnes allergiques. 
Principalement présents dans les arbres, ne vous 
approchez pas des nids à moins de 5 m. Ne cherchez
pas à les
secouer ou
à les dé-
truire, et
soyez vigi-
lants lors la
taille des
haies et
des arbres.

Les structures à contacter :
 GDSCO (Groupement de Défense Sanitaire du Cheptel
Ornais – section apicole)
76 rue du chemin de Maures – 61004 ALENÇON
Tél. : 02 33 80 38 38
@ : gdsco@gdsco.fr ou philippe.dorleans@gdsco.fr
 FDGDON (Fédération Départementale des Groupements
de Défense contre les Organismes Nuisibles)
78 rue Chemin de Maures – 61000 ALENÇON
Tél. : 02 33 26 58 33 – @ : fdgdon.61@orange.fr ■

❚ TAILLE DES VÉGÉTAUX, BRÛLAGE
La taille des haies et des arbres bordant la voie publique
doit être pratiquée par les propriétaires en temps utile.
Les riverains doivent veiller à ce que les branches ne
puissent pas toucher les câbles électriques ou télépho-
niques, ni cacher les panneaux de signalisation.
Il est interdit de brûler dans son jardin les déchets
verts : l’herbe issue de la tonte de pelouse, les feuilles
mortes, les résidus d’élagage, les résidus de taille de
haies et arbustes, les résidus de débroussaillage… Ces
déchets verts doivent être déposés en déchetterie ou
faire l’objet d’un compostage individuel. En aucun cas,
ils doivent être déposés en sacs poubelle. Les agents
collecteurs ne les ramasseront pas.
(Arrêté Préfectoral du 29/06/95) : la destruction du gui
sur les arbres fruitiers et les peupliers est obligatoire.
La destruction des chardons est rendue obligatoire.
Celle-ci devra être opérée au plus tard avant la floraison.■

❚ TRAVAUX… DES HORAIRES
À RESPECTER !

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison
de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, rabo-
teuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués
que : les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h
– les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30 – les 
dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. ■

❚ SUITE AU SUCCÈS 
DE LA FÊTE MÉDIÉVALE

en mai 2013, une soirée rétrospective a eu lieu salle
Gérard Philipe, le lundi 7 avril. Des photos prises par
Roger Bidault, un diaporama réalisé par Thierry 
Pottier, un film tourné par Joseph Motin et son équipe
ont été présentés et font l’objet d’un DVD en vente au
prix de 6 euros à l’Office du Tourisme.
Noëlle Poirier (1re adjointe, toujours très attachée au
patrimoine), Thierry Pottier (Président de l’Office de
Tourisme), Christian Van Aerden (membre de la 
commission festivités de l’OT) et Jean-Yves Tallois
(maire adjoint à la culture) ont lancé l’idée de créer
un Comité d’Animation à La Ferté-Macé.
Les personnes intéressées peuvent se renseigner à
l’Office du Tourisme. ■

Médiathèque

Bureau de Police

Service de la Petite enfance

Service Sports / Loisirs

Salle remise en forme

Centre Équestre

Service Population / Citoyenneté / Urbanisme

tribune de l’opposition et infos pratiques
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Pour remercier les électeurs de La
Ferté Macé (Ceux qui ont voté pour notre
liste La Ferté à 100 %, pour ceux qui ont
voté pour l’autre liste et aussi pour tous
les autres citoyens !).

Les résultats de ces élections ont dé-
montré le désarroi et la désespérance
des Français devant l’impuissance de
notre classe dirigeante nationale : face
au chômage des jeunes comme des 
seniors, à la difficulté des familles à 
subsister dans une aisance économique
correcte, à l’inquiétude rampante qui
étreint les familles, nous ne récoltons

que des discours creux, des irrésolutions
floues, sans parler des scandales igno-
minieux et des couacs pitoyables.

Le temps est venu de rebâtir sur les
bases de nos communautés locales
l’avenir de notre société et de notre pays.
C’est dans le bon sens moral, familial de
nos territoires, dans les valeurs éprou-
vées traditionnelles que nous devons 
retrouver nos sources pour construire
nous-mêmes notre futur plutôt que de
courir après les théories qui font le lit de
nos élites surdiplômées. Voilà le sens
réel de ces élections.

Faisons appel à nous-mêmes, citoyens
de notre ville, pour proposer les solutions
pratiques du redressement de la cité plu-
tôt que de courir après d’imaginaires
subventions, et d’attendre de prétendues
réformes qui n’aboutissent jamais  :
construisons artisanalement les emplois
de demain en les appuyant sur les atouts
que nous ont légués nos parents : bon
sens, savoirs faires, courage et solidarité.
Prenons en mains les avancées techno-
logiques que nous propose le progrès ;
pensons au numérique, au développe-
ment durable : ce sont des champs im-

menses qui s’ouvrent devant nous ; sa-
chons les saisir et libérons notre imagi-
nation.

C’est dans cet esprit que nous serons
toujours prêts, à participer à des projets
concrets, pratiques, quelles que soient
leurs sources : l’avenir de La Ferté-Macé
ne peut naître que de chacun de ses 
citoyens.

Chantal LEUDIÈRE,
et l’équipe « LA FERTÉ-MACÉ 100 % » ■

❚ TRIBUNE DE L’OPPOSITION

Centre de loisirs 6/14 ans

Centre de loisirs 3/6 ans

57792-LFM_JM17_14  04/05/2010  17:29  Page14



« INSCRIVEZ-VOUS
À LA NEWSLETTER
DU SITE DE LA VILLE
www.lafertemace.fr »

RÉPONSES AU QUIZZ
1. A ; 2. C ; 3. B ; 4. A ; 5. C ; 6. C ; 7. B ; 8. A ; 9. B ; 10. A 
Ernest Poulain (1901-1945) ; Gaston Meillon (1945-1971) ; Norbert Moche (1971-1977)
Yves Lepape (1977-1995) ; Jean-Marc Mesmoudi (1995-2008) ; Jacques Dalmont (2008- à ce jour)

❚ INSCRIPTIONS AU CENTRE ÉQUESTRE

Préinscriptions pour la rentrée prochaine :
du 20 juin au 4 juillet
(concerne les enfants déjà inscrits en 2013-2014).
Samedi 13 septembre :
journée d’inscription pour les nouveaux élèves et les 
« retardataires » de 10 h à 15 h au Centre Équestre. ■

❚ INSCRIPTIONS POUR LES ACTIVITÉS 
SOCIOCULTURELLES, LES ACCUEILS 
PÉRISCOLAIRES ET LES CENTRES 
DE LOISIRS

Du lundi 1er au vendredi 12 septembre de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 30. ■

❚ 14 AOÛT 1944, 
LA LIBÉRATION DE LA FERTÉ-MACÉ

Le 14 aout 1944, La Ferté-Macé est libérée par les
troupes américaines... 
La libération s’est faite sans trop de combats et la ville
n’a pratiquement pas été bombardée. 
À l’occasion de cet anniversaire, une exposition est
prévue au mois de septembre.
Aussi les personnes qui ont des photos à prêter, des
renseignements et/ou des témoignages à apporter,
s’adresser auprès de l’adjoint à la culture, 
Monsieur Jean-Yves TALLOIS. ■

❚ LE RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES (RAM)

Tél. : 02 33 37 76 59
C’est un lieu d’information, d’accompagnement et
d’animation sur l’accueil à domicile des jeunes enfants
chez une assistante maternelle :

• Information : faciliter la mise en relation des parents
et assistantes maternelles,

• Accompagnement : délivrer une information générale
en matière de droit du travail et orienter vers les in-
terlocuteurs privilégiés en cas de questions spéci-
fiques.

Permanences administratives  à la Maison de la Petite 
Enfance : le lundi matin et le jeudi matin de 9 h à 12 h sur
rendez-vous.
Animations :
• ateliers d’éveil le jeudi de 9 h 30 à 11 h tous les 15 jours

(sur inscription) pour :
 échanger avec d’autres assistantes maternelles sur
leurs pratiques professionnelles,
 participer à des ateliers éducatifs et créatifs,
 découvrir un autre lieu d’accueil et de jeu pour rom-
pre l’isolement,
 « socialiser » les enfants confiés,

• organisation de réunion à thèmes. ■

❚ JARDIN ART ET SOIN

VISITES EN MAI ET JUIN :
1er et 8 juin de 10 h à 12 h et 14 h à 18 h (3 € au profit de
l’association Jardin Art & Soin).

Ces visites entrent dans le cadre de l’opération « tous au
jardin » organisée par le gouvernement au printemps, à
laquelle participe l’Association horticole du Domfron-
tais, présidée par Annick Morello, dont font partie Ma-
ryvonne et Serge Fleury.

L’association adhère à l’action entreprise par « Jardin
Art et Soin » qui œuvre pour la création de jardins thé-
rapeutiques dans les institutions médicales. 

COORDONNÉES :
26 rue du Ridrel
Tél. : 02 33 37 15 73. ■

❚ INFO SUR LE TRI DES DÉCHETS
Plus qu’un simple geste écologique, réduire nos 
déchets est aujourd’hui une nécessité.
Les déchets ménagers regroupent les déchets collectés
et traités par les collectivités locales, qu’il s’agisse des
déchets ménagers quotidiens (360 kg par personne et par
an) ou des déchets produits de manière occasionnelle (en-
combrants, déchets verts et déchets de bricolage).
Source : ADEME.

Il faut traquer tout ce qui peut être orienté vers le recy-
clage.
1/3 de nos ordures ménagères est biodégradable et trans-
formable en compost.
Quelques bons plans pour réduire ses déchets :
• Préférer les sacs-cabas réutilisables ou des paniers

pour faire les courses plutôt que les sacs en plastique.
• L’important c’est le produit pas l’emballage !

Choisir lorsqu’elles sont proposées les écorecharges
utilisées pour les produits d’entretien, cosmétiques et
certains produits alimentaires. Rechercher les produits
au format familial ou concentré tout en s’assurant de
pouvoir les consommer avant la date limite pour éviter
le gaspillage. Les emballages représentent 1/4 du poids
et une grande partie du volume de nos déchets ména-
gers. Privilégier les aliments en vrac ou au détail en 
évitant les emballages superflus (fruits et légumes au
détail, fromage et charcuterie à la coupe, vis et clous en
vrac...).

• Coller « STOP PUB » sur sa boîte aux lettres.
C’est réduire la quantité d’imprimés. 40 kg de prospectus
distribués par famille et par an ! Mais vous continuerez
à recevoir les informations des collectivités : bulletin
municipal, guide pratique, publications du département
et de la Région. L’autocollant « Stop pub » est disponi-
ble gratuitement, en mairie, au Service Population / 
Citoyenneté / Urbanisme.

• Évitez les piles et prenez l’habitude de recharger vos 
appareils sur le secteur mais ne laissez pas les char-
geurs dans les prises lorsqu’ils ne servent pas.

• Donner, vendre ou acheter d’occasion (associations 
caritatives). Entretenir, réparer au lieu de jeter et de 
racheter, et réutiliser ce qui peut l’être.

• Favoriser le compostage individuel.
• Trier les emballages 

Les emballages (cartons, bouteilles plastiques, flacons
plastiques, boîtes métalliques, briques alimentaires)
ainsi que les papiers sont à déposer dans le même
contenant (sac jaune). Ces sacs sont à votre disposition
gratuitement en Mairie au Service Population – 
Citoyenneté – Urbanisme ou aux Services Techniques –
rue P. Neveu. 
Vous pouvez également déposer ces déchets dans les
colonnes de tri disponibles en différents points de la
ville, ainsi qu’à la déchetterie, zone Beauregard.

LES COLONNES DE TRI : 
• Place Neustadt 
• Rue Pasteur
• ZA du Parc (près du Centre Leclerc)
• Rue de l’Oisivière (près du centre Intermarché)
• Rue des Fauvettes (ancienne Gare)
• Rue des Blanchisseurs.

Concernant le verre :
Les emballages en verre doivent être déposés
en vrac (et non dans un sac) uniquement dans
les conteneurs à verre des colonnes de tri (voir
liste ci-dessus) ainsi qu’à la déchetterie. Ces
emballages n’ont pas besoin d’être rincés avant
d’être déposés, mais bien vidés. Attention : La
vaisselle, la porcelaine, la faïence ne se recy-
clent pas. ■
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❚ Samedi 9 novembre

Concert OLDARRA (en collaboration avec l’Association
pour la restauration de l’Église). ■

❚ Samedi 30 novembre

Inauguration du centre ville et Gagnez la vitrine photo
(en collaboration avec l’UCIA). ■

❚ Vendredi 6 et samedi 7 décembre

Téléthon. ■

❚ Dimanche 8 décembre

Concert Chorale OLÉNA. ■

❚ Mercredi 18 décembre
Marché de Noël (UCIA) et marmite des familles
(Association des Familles). ■

❚ Jeudi 16 janvier

Présentation des vœux à la population. ■

❚ Samedi 1er et Dimanche 2 février

26e Salon de l’Habitat. ■

❚ Samedi 15 mars

Course de Printemps du Jogging d’Andaine. ■

❚ Mercredi 19 mars

Commémoration du Cessez-le feu en Algérie. ■

❚ Vendredi 28 mars

Carnaval des écoles. ■

❚ Mardi 1er avril
Printemps de la Chanson « Albin de la Simone ». ■

❚ Dimanche 6 avril

Prix de la municipalité (Vélo Club Fertois). ■

❚ Samedi 19 avril

Chasse aux œufs. ■

❚ Mercredi 30 avril

Déambulation organisée par Les Andaineries en col-
laboration avec la Ville et l’UCIA. ■

❚ Dimanche 4 mai

Marché aux fleurs organisé par l’UCIA. ■

❚ Jeudi 8 mai
Commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945. ■
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